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A INTRODUCTION ET CONTEXTE GÉNÉRAL  

1) Nature de la mission sur place 

L’Islande a été le premier pays de l’OCDE à déposer son instrument de ratification, le 17 août 1998. 
La législation d’application est entrée en vigueur le 30 décembre 1998. La législation islandaise a été 
examinée dans le cadre de la Phase 1 en octobre 1999 et la mission d’évaluation sur place pour l’examen 
de la phase 2 a eu lieu en mai 2002. 

L’équipe d’évaluation du Groupe de travail de l’OCDE se composait pour la phase 2 d’examinateurs 
principaux danois et slovaques et de membres du Secrétariat de l’OCDE.1 Les réunions, qui ont eu lieu 
pendant quatre jours, se sont déroulées avec des hauts responsables des ministères ou agences islandais 
suivants : ministère de la Justice, Procureur général, Commissaire national de la police, Garde-côtes 
islandais, Comité de consultation sur l’application des mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux, 
Institut de statistiques islandais, Autorité de surveillance financière, Autorité de la concurrence, ministère 
des Finances, Direction des impôts, Cour des comptes, Agence gouvernementale des marchés publics, 
Agence islandaise du développement international, ministère du Commerce extérieur et Médiateur. 
L’équipe a également rendu visite au Service des enquêtes et poursuites de délits graves en matière 
économique et au Parlement. 

L’équipe d’évaluation de l’OCDE a par ailleurs rencontré des représentants du Barreau des avocats 
islandais, du Conseil des Commissaires aux comptes, de la Chambre de commerce islandaise, de la 
Confédération islandaise du travail, du journal Morgunblaðið, de l’Office national islandais de 
radiodiffusion et de l’Université. Elle a également rencontré des dirigeants de trois entreprises : la Société 
islandaise des installations de réfrigération, la Banque nationale d’Islande et DeCode Genetics, ainsi que de 
deux cabinets juridiques : les Services juridiques Logos et le cabinet Lex. 

Conformément à la « procédure d’auto-évaluation et d’évaluation mutuelle de la mise en œuvre de la 
Convention et de la Recommandation révisée pour la Phase 2 » adoptée par le Groupe de travail, la mission 
sur place était destinée à étudier les structures dont est dotée l’Islande pour faire appliquer les textes 
législatifs et réglementaires de transposition de la Convention, à évaluer l’application sur le terrain de ces 
textes, ainsi qu’à suivre le respect concret par l’Islande de la Recommandation de 1997. Dans le cadre de la 
préparation de la mission sur place, l’Islande a transmis au Groupe de travail ses réponses au questionnaire 
pour la Phase 2 accompagnées d’annexes documentaires, qui ont été examinées et analysées par l’équipe 
d’évaluation avant la mission. Les autorités islandaises ont continué de fournir des informations 
complémentaires à l’équipe aussi bien pendant qu’après la mission sur place. 

                                                      
1. Le Danemark était représenté par M. Flemming Denker, Procureur général adjoint auprès du Procureur 

général pour les délits économiques graves ; M. Jørn Gravesen, Commissaire en chef de la police 
judiciaire, Commissariat national de la Police, auprès du Procureur général pour les délits économiques 
graves ; et Mme Lise Lauridsen, Responsable de service, Division du droit pénal, Département du droit, 
ministère de la Justice. La République slovaque était représentée par M. Tibor Barath, Directeur adjoint du 
département analytique, police judiciaire et brigade financière, ministère de l’Intérieur ; M. Ivan Bosela, 
Président de la Chambre slovaque des commissaires aux comptes ; Mme Helena Ivaničova, Directrice du 
département des méthodes comptables, ministère des Finances ; et M. Vladimir Turan, Procureur, Services 
du Parquet. Le Secrétariat de l’OCDE était représenté par M. Nicola Bonucci, Directeur Adjoint, Direction 
des affaires juridiques et Mme Gwenaëlle Le Coustumer, Administrateur, Division de lutte contre la 
corruption, Direction des affaires financières, fiscales et des entreprises. 



  

 5 

2) Méthodologie et structure du rapport 

L’examen de la Phase 2 consiste en une évaluation des informations obtenues à partir des réponses de 
l’Islande au questionnaire pour la Phase 2, des consultations avec l’administration islandaise et la société 
civile lors de la mission sur place, d’une étude de l’ensemble de la législation pertinente et de la 
jurisprudence connue, ainsi que de recherches indépendantes menées par les examinateurs principaux et le 
Secrétariat. 

La structure du Rapport de la Phase 2 est la suivante : l’introduction (Partie A) présente la situation 
propre de l’Islande et son arrière-plan. La Partie B est consacrée aux différents facteurs qui ont, du point de 
vue des examinateurs principaux, une incidence sur l’efficacité des mesures de prévention et de détection 
de la corruption transnationale en Islande. La Partie C passe en revue les mécanismes du système de 
poursuites des infractions de corruption d’agents publics étrangers et de blanchiment de capitaux en 
signalant les caractéristiques qui semblent avoir une incidence marquée, positive ou négative, sur 
l’efficacité des efforts globalement déployés dans ce domaine. La Partie D énonce les recommandations 
spécifiques du Groupe de travail fondées sur les principales conclusions auxquelles sont parvenus les 
examinateurs principaux en matière aussi bien de prévention et de détection que de poursuites. Elle précise 
également les questions qui doivent, selon le Groupe de travail, être plus particulièrement surveillées dans 
le cadre de l’effort permanent de suivi. 

3) Observations générales concernant la mission d’évaluation sur place 

L’équipe qui a mené la mission d’évaluation remercie les représentants du ministère de la Justice et 
du Commissaire national de la police de leur contribution à l’examen de la Phase 2 et de leur disponibilité 
pour donner des explications sur le contexte juridique de la mise en œuvre des dispositions anti-corruption. 
Les examinateurs principaux ont vivement apprécié leur aide d’autant qu’ils ont pu constater que 
l’évaluation objective des dispositions anti-corruption nécessite de connaître certaines caractéristiques 
propres aux systèmes juridiques nordiques.2 

Le présent rapport vise à expliquer pourquoi la corruption, replacée dans son contexte, n’est pas 
perçue comme une menace par la société islandaise, et à déterminer dans quels domaines des améliorations 
pourraient être envisagées. Les examinateurs principaux espèrent que le présent rapport encouragera une 
telle démarche.  

4) Une absence de corruption dans la société islandaise ?  

Les autorités islandaises considèrent que, « du fait entre autres de la population réduite et de la 
situation géographique de leur pays, le problème de la corruption et des délits connexes ne revêt pas une 
ampleur comparable à celle qu’il peut avoir dans des pays plus grands, dans lesquels l’appareil 
administratif peut être plus complexe et l’économie plus diversifiée. Néanmoins, les autorités islandaises 
sont tout à fait conscientes que la corruption représente une menace pour l’Islande comme pour les autres 
pays. » 

                                                      
2. Après avoir été sous la tutelle de la couronne danoise pendant plus de 500 ans, l’Islande a acquis son 

indépendance nationale en 1918 pour devenir un État souverain, faisant toutefois partie d’une union 
monarchique avec le Danemark, le roi du Danemark demeurant chef de l’Etat. En 1944, l’Islande a mis un 
terme à l’union monarchique avec le Danemark pour devenir une République. De ce fait, la législation 
islandaise continue, dans une certaine mesure, de s’appuyer sur la législation danoise – principalement 
dans les domaines du droit pénal et de la procédure pénale – et de s’inspirer des principes nordiques du 
droit. 
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Cette perception semble correspondre à la situation de l’Islande. Toutefois, certains facteurs évoluent 
de telle manière que les risques d’implication d’entreprises dans des affaires de corruption pourraient 
augmenter. 

Un nombre limité de cas de corruption interne et une absence de cas de corruption à l’étranger 

Cinq cas de corruption interne ont donné lieu à des poursuites. Deux ont abouti à une condamnation et 
deux à une relaxe. Le dernier cas a donné lieu à une condamnation pour corruption passive et une relaxe de 
corruption active. (Voir chapitre C.1 pour plus de précisions). Toutes les personnes rencontrées pendant la 
mission sur place considèrent que le nombre limité de cas ayant donné lieu à des poursuites s’explique par 
l’absence de corruption dans les transactions commerciales en Islande. 

Facteur culturel : un fort rejet de la population 

L’hypothèse selon laquelle le nombre limité d’affaires de corruption en Islande peut dénoter un rejet 
de telles pratiques par la population islandaise, est soutenue par les résultats de l’indice de perceptions de 
la corruption élaboré par Transparency International. Cette enquête mesure la perception de la corruption 
dans les services publics de certains pays, sur la base de sondages. Dans les classements 2001 et 2002 
concernant 91 pays, l’Islande arrive au 4e rang des pays les moins corrompus, ex-aequo avec Singapour en 
2001, et après la Finlande, le Danemark et la Nouvelle-Zélande. En 2000, l’Islande figurait au 6e rang.3 

Le fort rejet de la société islandaise pour la corruption est également confirmé par le retentissement 
qu’a eu dans l’opinion publique la révélation par les médias de la récente affaire de corruption concernant 
un parlementaire. Cette affaire a déclenché un vaste débat public qui a conduit ce parlementaire à 
démissionner peu de temps après le début de l’enquête. Par ailleurs, une présomption de corruption 
transnationale dans une affaire concernant des exportations de poisson vers le Nigeria, qui remonte à plus 
de vingt ans, est restée gravée dans la mémoire d’une grande partie de la population, y compris de 
représentants du secteur privé, de l’appareil judiciaire et de parlementaires. 

Facteurs économiques  

Secteurs économiques : Les activités commerciales traditionnelles de l’Islande à l’étranger et celles 
qui génèrent des exportations concernent principalement la pêche et la transformation du poisson, des 
secteurs que l’on peut considérer comme peu susceptibles d’exposer les entreprises islandaises à la 
corruption d’agents publics étrangers. L’Islande est absente ou presque absente des marchés internationaux 
réputés pour être particulièrement enclins à la corruption comme les travaux publics et la construction, 
l’armement et la défense, le pétrole et le gaz. 

Partenaires à l’importation et l’exportation : Les principaux partenaires commerciaux de l’Islande 
sont les pays membres de l’Union européenne (UE) et, dans une moindre mesure, les États-Unis et le 
Japon.4 Au contraire, rares sont depuis toujours les opérations de commerce international réalisées avec des 
régions comme l’Europe orientale ou l’Afrique. Par ailleurs, les secteurs économiques traditionnels 
islandais sont susceptibles d’être confrontés au problème de la corruption d’agents publics étrangers 

                                                      
3. TI a également publié « l’Indice de corruption des pays exportateurs » (« Bribe Payers Survey »), mais les 

entreprises islandaises ne figuraient pas parmi les sociétés auxquelles les participants devaient attribuer une 
note en fonction de leur propension à corrompre. 

4. Reflétant la tendance de ces dernières années, les échanges avec l’UE ont prédominé dans le commerce 
extérieur de l’Islande en 2000. Presque 68 % des exportations islandaises étaient destinées à l’UE d’où 
provenaient 66 % des importations. En outre, 12 % des exportations totales étaient destinées aux Etats-Unis 
et 5 % au Japon. Source : The Economist Intelligence Unit, Country profile 2001, Iceland 
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essentiellement lors d’opérations telles que l’attribution de quotas et le paiement de droits de douane à 
l’importation et l’exportation, qui sont les situations les plus fréquentes où les sociétés du secteur de la 
pêche ont affaire à des agents publics. Toutefois l’Islande entretient des relations commerciales 
principalement avec des pays de l’Espace économique européen (EEE)5 qui ont signé un accord visant à 
éliminer la plupart de ces restrictions. 

Situation géographique 

Enfin, l’Islande est une île assez isolée, située entre la Norvège et le Groenland, et sans frontière 
commune avec un autre pays. De toute évidence cet isolement ne facilite pas sa participation à l’économie 
souterraine (crime organisé ou contrebande par exemple).  

Ces facteurs pourraient raisonnablement amener à considérer que, de manière générale, la corruption 
n’est pas acceptée par la société et que son niveau est actuellement faible en Islande. Néanmoins, cette 
perception est relativisée par l’existence en Islande d’une zone d’ombre porteuse de conflits d’intérêts et 
l’évolution de l’économie islandaise.  

Points sensibles : une zone d’ombre et l’évolution des structures économiques 

Une zone d’ombre de conflits d’intérêts et d’échanges d’avantages 

La population étant peu nombreuse,6 il se peut qu’il existe en Islande une zone d’ombre de conflits 
d’intérêts et d’échanges d’avantages. Les autorités islandaises ont indiqué que les responsables politiques 
étaient autorisés à conserver des intérêts commerciaux sans qu’aucune réglementation particulière ne les 
oblige à les déclarer. D’ailleurs il n’existe aucune règle régissant les conflits d’intérêts ou la déclaration 
d’intérêts commerciaux des agents publics. Les experts du GRECO ont indiqué que « le fait que l’Islande 
soit un pays à la population peu nombreuse peut, dans un sens, contribuer à assurer la transparence mais il 
peut aussi être à l’origine de conflits d’intérêts et aggraver la corruption ».7 Différents faits et déclarations 
confirment cette hypothèse. 

Un sondage d’opinion a, par exemple, été réalisé en avril 2000 auprès de 1261 personnes pour 
mesurer l’importance du népotisme, des contacts personnels et du clientélisme au niveau municipal en 
Islande. Les résultats de ce sondage ont montré que ces facteurs étaient perçus comme importants par 
presque 80 % des personnes interrogées.8 De même, dans une affaire de corruption passive (1986), un 
inspecteur adjoint des douanes a été condamné pour avoir accepté des biens alors qu’il participait à des 
formalités de douane précédant le départ d’un navire. Le fonctionnaire en question a révélé qu’il avait 
l’habitude de recevoir des cadeaux de l’équipage des navires qu’il inspectait et que c’était, à son avis, 
l’usage. De manière générale, les déclarations de représentants de la société civile montrent que seuls les 
pots-de-vin sous forme d’avantages pécuniaires sont généralement perçus comme des actes de corruption. 

                                                      
5. L’EEE définit le cadre d’un marché commun des biens, des services, des capitaux et de la main d’œuvre 

entre les 15 pays membres de l’UE et trois pays membres de l’Association européenne de libre-échange 
(AELE) parmi lesquels l’Islande. 

6. Avec une population de moins de 300 000 habitants, l’Islande est l’un des pays les moins peuplés 
d’Europe. La majorité de la population vit à Reykjavik, la capitale. 

7. Premier cycle d’évaluation – Rapport d’évaluation sur l’Islande adopté par le GRECO lors de sa 6e réunion 
plénière ; Strasbourg, 10-14 septembre 2001 ; [Greco Eval I Rep (2001) 10F Final] 

8. Les réponses à la question « pensez-vous que le népotisme, les contacts personnels et le clientélisme jouent 
un rôle important dans l’exécution des affaires de votre commune ? » étaient les suivantes : très important : 
25 % ; assez important : 34 % ; a une influence : 20 % ; peu important : 13 % ; sans influence : 9 % ; (au 
total 100 %). Gunnar Helgi Kristisson (2001): Staðbundin stjórnmál (Reykjavik: Háskólaútgáfan), p. 100. 
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Ces faits et déclarations peuvent ainsi amener à relativiser l’apparemment fort rejet de la corruption par la 
société islandaise, et peuvent soulever des questions quant au comportement des entreprises islandaises à 
l’étranger.9 

En outre, plusieurs indicateurs montrent que parallèlement à la croissance rapide de l’économie au 
cours des années 90, une forte augmentation du nombre des délits économiques a été enregistrée en Islande 
(voir ci-après). Dans ce contexte, le nombre de cas de fraude fiscale s’est accru de façon exponentielle, y 
compris en matière de TVA.10 Les autorités multiplient leurs efforts pour juguler cette délinquance 
économique croissante, comme l’indique le pourcentage élevé de condamnations pour fraude fiscale. 

Évolution des structures économiques islandaises 

Au cours de la dernière décennie, des mutations économiques radicales ont eu pour conséquence une 
forte expansion de la production nationale. Conformément à ses engagements dans le cadre de l’EEE,11 le 
gouvernement a favorisé la libéralisation des marchés, la modernisation du secteur public et les 
privatisations ainsi que d’autres réformes structurelles. Un marché des capitaux à part entière a été mis en 
place avec la création d’une bourse des valeurs, la privatisation des banques détenues par l’État et la 
suppression des caisses publiques de financement de l’investissement. Ces différentes mesures ont permis 
d’attirer des investisseurs privés, y compris étrangers, ce qui a entraîné une diversification du tissu 
économique, marquée par un désengagement vis-à-vis de certaines activités maritimes traditionnellement 
prédominantes au profit de services de télécommunication et d’informatique, ainsi que des industries liées 
au secteur de l’énergie, en particulier.  

Ces changements ont contribué à une plus grande ouverture économique de l’Islande. Depuis le 
milieu des années 90, le commerce extérieur et les investissements étrangers ont pris une place plus 
importante. Les exportations ont progressé et représentent 33 à 36 % du PIB. La progression des 
importations de biens et services a été encore plus forte au cours de cette période, engendrant depuis 1998 
un solde des paiements courants déficitaire. Les investissements directs étrangers se sont également accrus 
dans la seconde moitié des années 90. Les investisseurs étrangers ont été attirés par de nouvelles 
possibilités d’investissement et d’exportation et, parallèlement, les entreprises nationales et les fonds de 
pension ont diversifié leurs risques à l’étranger. 

L’Islande continue de réaliser la majeure partie de ses échanges et investissements internationaux  
avec des pays de l’OCDE, principalement de l’EEE (plus de 65 % du commerce extérieur) et, dans une 
moindre mesure, avec les États-Unis et le Japon. En outre, ses principaux secteurs d’activité – la pêche et 
la transformation du poisson – continuent de représenter 70 à 75% des exportations totales de 
marchandises de l’Islande (et génèrent environ la moitié de ses recettes en devises). Toutefois, l’Islande a 
commencé de développer récemment certaines transactions avec des « pays en transition » et la Russie. Par 

                                                      
9. Il convient de noter à cet égard que le rapport du GRECO indique que certains interlocuteurs de l’équipe 

ayant mené l’enquête « ont exprimé des doutes concernant l’attitude des entreprises islandaises qui ont une 
activité commerciale à l’étranger, spécialement dans les pays d’Europe de l’Est. » 

10. Chaque année, une centaine de cas de fraude fiscale supposée donnent lieu à des enquêtes, dont les plus 
graves semblent se produire dans les domaines des dépenses déductibles des sociétés et le non-paiement de 
la TVA dans les secteurs de la construction et de la restauration. Il existe une augmentation notable du 
nombre d’affaires portées devant les tribunaux, passé d’environ une ou deux par an à vingt ou plus ces 
dernières années. De même, le montant moyen des amendes a fortement augmenté. Source : Etudes 
économiques de l’OCDE, Islande. 

11. L’accord qui a instauré l’Espace économique européen a été conclu en mai 1992 et est entré en vigueur le 
1er janvier 1994. L’accord porte principalement sur la liberté de circulation des marchandises (l’agriculture 
et la pêche ne faisant partie de l’Accord que de manière très limitée), des personnes, des services et des 
capitaux. 
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ailleurs, elle tente d’améliorer ses termes de l’échange en diversifiant ses exportations, les activités 
halieutiques étant soumises à des fluctuations de prix et de quotas. Les exportations de métaux et de 
minerai, notamment d’aluminium, se sont développées, entre autres par le biais de nouvelles entreprises 
étrangères. Les exportations de logiciels et d’équipements divers destinés au secteur de la pêche ont 
également augmenté, ces dernières notamment en raison d’une expansion de l’activité des sociétés 
islandaises dans les pays baltes et en Russie. Enfin, le secteur de la biotechnologie a également atteint le 
stade de l’exportation. 

Un exemple illustrant comment les entreprises islandaises commencent à investir dans des pays où 
elles n’étaient pas présentes auparavant ou sur des marchés non traditionnels  a été donné par un 
représentant des médias : cet exemple concerne une société islandaise devenue depuis 2000 le plus grand 
distributeur et fabricant de produits pharmaceutiques de Bulgarie, à la suite du rachat de trois usines de 
produits pharmaceutiques privatisées, et qui a des filiales à l’étranger, notamment en Russie et en Ukraine. 
Voici trois ans, l’activité de cette société se limitait exclusivement à l’Islande, et aujourd’hui elle réalise la 
majeure partie de ses activités à l’étranger.12 

La transformation en cours de l’économie islandaise interne, caractérisée essentiellement par des 
privatisations et la diversification du tissu économique, pourrait avoir pour conséquence une augmentation 
et la sophistication des comportements délictueux en matière financière. Le rapport du GRECO précise en 
effet que « la taille et la situation géographique du pays limitent le nombre des investisseurs et des 
concurrents qui participent au processus de privatisation. Étant donné les liens étroits qui existent entre les 
pouvoirs publics et les milieux d’affaires, l’augmentation de l’activité économique et des flux de liquidités 
peut faire naître de nouvelles possibilités de corruption ». Parallèlement, compte tenu des changements 
intervenus dans le domaine des exportations et des investissements islandais à l’étranger, les entreprises 
islandaises et leurs filiales étrangères sont de plus en plus exposées à certains milieux d’affaires sensibles 
dans le monde. 

Étant donné ces transformations importantes, on peut s’attendre à ce que l’existence en Islande d’une 
zone d’ombre de conflits d’intérêts et l’évolution de l’économie rendent le risque de corruption évoqué par 
les autorités islandaises moins hypothétique. 

                                                      
12. Cette société produit des composants pour la fabrication de médicaments ainsi que la plupart des catégories 

de médicaments eux-mêmes, et des biens connexes. La Bulgarie a été longtemps un des principaux 
producteurs de produits pharmaceutiques en Europe de l’Est ; la moitié de sa production était vendue sur 
les marchés internationaux et les exportations étaient destinées à 32 pays, dont l’Europe occidentale et les 
Etats-Unis. 
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B L’ISLANDE A-T-ELLE PRIS DES MESURES DE PRÉVENTION ET DE DÉTECTION 
EFFICACES CONTRE LA CORRUPTION D’AGENTS PUBLICS ÉTRANGERS ? 

La diversité des sources et possibilités d’obtenir des informations sur les actes de corruption13 suppose 
que toutes les personnes concernées par la prévention et la détection de la corruption soient sensibilisées à 
l’éventualité de la corruption, et qu’elles connaissent les procédures permettant de déclarer des faits 
suspects. Les secteurs public et privé ont un rôle à jouer dans la prévention et la détection de la corruption. 
Cela implique donc de prendre des mesures visant à empêcher à la fois la corruption et la commission de 
délits de fraude fiscale ou de blanchiment de capitaux. 

1) Sensibilisation... 

...de la population islandaise  

La ratification par l’Islande de la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics 
étrangers dans les transactions commerciales internationales n’a fait l’objet d’aucune mesure d’information 
particulière du grand public. Il est à noter que l’an dernier un débat public a été amorcé sur la situation de 
l’Islande en matière de corruption, ce en lien avec la participation de l’Islande au GRECO (Groupe d’Etats 
contre la corruption, sous les auspices de travail du Conseil de l’Europe). Le rapport du GRECO sur 
l’Islande a été mis à la disposition du grand public par sa publication en islandais sur le site Internet du 
ministère de la Justice, il a été communiqué aux médias largement commenté. 

Cela tend à montrer que, jusqu’à une date récente, il n’existait pas de débat général sur la question de 
la corruption d’agents publics étrangers. Afin de promouvoir la sensibilisation à ce problème, les 
examinateurs principaux invitent les autorités islandaises à envisager de publier les rapports de la Phase 1 
et de la Phase 2 en islandais sur le site Internet du ministère de la Justice.14 

...de l’administration 

Au sein de l’administration, aucune mesure d’information particulière n’a été prise concernant 
l’introduction dans le Code pénal général (ci-après CPG) de l’infraction de corruption d’agents publics 
étrangers ou concernant la Convention, et aucune formation particulière n’a été proposée aux différents 
organismes impliqués d’une façon ou d’une autre dans la prévention et la détection des affaires de 
corruption.15 Bien qu’ils ne semblent avoir qu’une connaissance limitée de la Convention à proprement 
parler, il semblerait que les membres de l’administration soient globalement au courant ou dans certains 
cas présument que la corruption d’agents publics étrangers est une infraction pénale en Islande. 

                                                      
13. La détection des infractions à l’article 109 du Code pénal général peut revêtir différentes formes. Des 

présomptions d’infraction peuvent être formulées par des institutions de contrôle, des concurrents, 
d’anciens employés, des agents, des sous-traitants, les sociétés elles-mêmes lorsqu’elles sont dotées d’un 
système de contrôle interne et découvrent des paiements suspects, des partenaires de co-entreprises, des 
fonctionnaires étrangers ou des représentants de partis étrangers, des représentants de l’Islande à l’étranger 
ou les médias. De fait, la récente affaire de corruption passive a été révélée grâce à des renseignements 
transmis à un journal. Les présomptions peuvent être déclarées personnellement, par téléphone, télécopie, 
courrier, etc.  

14. La Convention de 1997 est traduite en islandais et disponible sur le site Internet de l’Althingi : 
http://www.althingi.is/altext/122/s/1066.html. Les commentaires relatifs à la Convention n’ont pas été 
traduits. 

15. Il s’agit de l’Institut de statistiques islandais, de l’Autorité de surveillance financière, de l’Autorité de la 
concurrence, du ministère des Finances, de la Direction des Impôts, de la Cour des comptes, de l’Agence 
gouvernementale des marchés publics, de l’Agence islandaise du développement international et du 
ministère du Commerce extérieur. 
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En pratique, lorsqu’ils enquêtent sur une société, les organismes rencontrés par les examinateurs 
principaux durant la mission sur place s’attachent apparemment exclusivement aux infractions commises 
dans leur domaine de compétence principal et pas aux éventuelles infractions connexes de corruption. 
Cette tendance est par exemple illustrée par le fait qu’au cours de ses enquêtes, l’Autorité de la 
concurrence n’a jamais eu à traiter d’affaire impliquant une violation de l’article 26 de la Loi sur la 
concurrence relatif à la corruption dans le secteur privé.16 Un autre exemple est l’absence de toute 
déclaration de principe sur la corruption dans les procédures d’appel d’offres mises en place par l’Agence 
islandaise de développement international. 

Les autorités islandaises indiquent que « dans la mesure où les tribunaux n’ont jamais eu à examiner 
de soupçons ou de problèmes de corruption d’agents publics étrangers, une politique globale concernant 
des mesures spécifiques de lutte contre ce type d’infraction n’a pas encore été définie ». Le représentant de 
l’Autorité de la concurrence reconnaît qu’il serait souhaitable de mettre en place une formation 
complémentaire pour améliorer ses capacités d’investigation ; mais il indique que ce n’est pas encore le cas 
et que l’organisation d’une formation sur la corruption en général et la corruption dans le secteur privé en 
particulier demeure incertaine puisque aucune affaire de corruption n’a jamais été détectée dans le secteur 
privé et que, par conséquent, cette formation ne paraît pas nécessaire. Enfin la Direction des enquêtes 
fiscales indique qu’elle « concentrera davantage son attention sur les affaires de corruption dans l’avenir, 
dès qu’une raison paraîtra le justifier ». 

Cependant, cette stratégie attentiste risque de s’avérer inefficace dans la mesure où l’on peut penser 
qu’il est difficile pour les enquêteurs des institutions administratives de découvrir des infractions de 
corruption liées aux activités relevant de leur tutelle ou de leur contrôle s’ils n’ont pas connaissance de la 
définition juridique de l’infraction, de la façon de dissimuler des pots-de-vin dans leur domaine de 
compétence spécifique et des moyens permettant de les déceler.  

En l’absence de politique générale de détection de la corruption, il est suggéré que les autorités 
islandaises poursuivent leurs efforts d’amélioration de la sensibilisation des organismes responsables de la 
détection et des enquêtes en matière d’infractions habituellement liées aux infractions de corruption, 
comme les infractions aux règles comptables, les infractions fiscales et douanières, les infractions dans le 
domaine des marchés publics, etc. Les autorités islandaises sont en outre invitées à s’assurer que ces 
organismes seront mieux équipés pour détecter d’éventuelles affaires de corruption (formation spéciale, par 
exemple).  

...du secteur privé 

Les examinateurs principaux ont rencontré plusieurs représentants d’entreprises islandaises présentes 
sur des marchés internationaux. Cependant, ils n’ont pas eu la possibilité de rencontrer de représentant de 
la principale compagnie aérienne ni de la plus importante entreprise de pêche. Les examinateurs principaux 
ont également rencontré des représentants des médias. Ils ont constaté que, comme pour les pouvoirs 
publics, leurs interlocuteurs étaient conscients ou savaient globalement que corrompre un agent public 

                                                      
16. L’article 26 de la Loi sur la concurrence dispose : « le fait d’exercer, dans le cadre d’opérations 

commerciales, une influence sur un employé d’une autre partie ou une personne représentant une autre 
partie au moyen de cadeaux ou autres avantages ou de promesses d’avantages est interdit si cette influence 
est exercée sans que l’autre partie en ait connaissance et dans le but que la personne elle-même ou d’autres 
personnes obtiennent un privilège ou un avantage commercial non accordé à d’autres, et à condition que le 
cadeau ou l’avantage permettent d’atteindre le but visé. Si les cadeaux sont remis ou les avantages accordés 
après qu’une violation a été commise aux termes du paragraphe 1, les dispositions prévues par ce 
paragraphe sont applicables si le gain ainsi obtenu est jugé constituer une rémunération excessive. » Selon 
les informations obtenues par les examinateurs principaux, le Conseil de la concurrence a rendu 349 
décisions et 127 avis depuis 1993. 
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étranger constitue une infraction pénale en droit islandais (même s’ils ne connaissent pas vraiment les 
sanctions encourues).  

La plupart des entreprises islandaises sont de petites ou moyennes entreprises ; elles sont de création 
récente ou n’étaient pas habituées jusque récemment à opérer sur le marché international. Les représentants 
du secteur privé rencontrés durant la mission sur place reconnaissent que la corruption d’agents publics 
étrangers est une réalité, mais ils ne pensent pas que ce soit une pratique adoptée par les entreprises 
islandaises à l’étranger. D’un autre côté, un représentant de la Chambre de commerce islandaise a indiqué 
qu’il y avait eu plusieurs cas dans lesquels ses membres avaient fait l’objet de sollicitations. 

Le Président de la Chambre de commerce – qui est également parlementaire – a expliqué que le risque 
principal n’est pas la corruption pratiquée directement par des entreprises islandaises mais les actes 
commis par des intermédiaires, précisant qu’il était difficile pour les entreprises islandaises d’obtenir des 
informations sur les activités des agents. Les examinateurs principaux considèrent que les risques encourus 
par les entreprises islandaises qui passent par des intermédiaires locaux ainsi que la nécessité de renforcer 
les contrôles sur les activités des intermédiaires devraient leurs être mieux expliqués, notamment 
lorsqu’elles abordent de nouveaux marchés. 

Alors que jusqu’à présent la Chambre de commerce islandaise se réfère uniquement aux Lignes 
directrices à l’intention des exportateurs du Conseil du commerce extérieur de l’Islande (qui fait partie du 
ministère des Affaires étrangères), il semble qu’elle ait la possibilité de jouer un rôle plus important et plus 
actif en la matière. Il serait particulièrement utile de définir des principes sur l’attitude à adopter à l’égard 
des sollicitations de pots-de-vin.  

Bien que la sensibilisation à la menace de corruption dans les transactions commerciales 
internationales paraisse insuffisante, aucune mesure particulière de coopération avec des organisations du 
secteur privé n’a été prise en la matière d’après les autorités islandaises. Les principaux motifs avancés par 
celles-ci sont d’une part le fait que la corruption n’est pas considérée comme un problème grave par le 
secteur islandais du commerce et de l’industrie, et d’autre part le fait qu’aucune affaire appelant des 
mesures particulières ne s’est présentée.  

Les examinateurs principaux estiment également que la création d’une section nationale d’une 
organisation telle que Transparency International contribuerait utilement à la sensibilisation du secteur 
privé. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux encouragent le développement dans les secteurs public et privé de 
politiques et de programmes de lutte contre la corruption transnationale, combiné à des efforts 
continus de sensibilisation à la corruption dans les transactions commerciales internationales en 
général. 

2) Le cadre administratif de la détection et des enquêtes en matière d’infractions de corruption 

L’absence de lignes directrices sur la détection, et la coordination entre les différentes instances  

En Islande, la prévention et la détection de la corruption concernent un grand nombre d’organismes, à 
des titres divers. Il n’existe aucun organisme centralisé qui soit responsable de la coordination entre les 
diverses institutions chargées des différents aspects de la lutte contre la corruption, ni aucune procédure 
particulière pour assurer leur coopération. Étant donné la taille du pays, la mise en place d’un organisme de 
coordination ne paraît pas nécessaire.  
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La détection des pots-de-vin est souvent rendue difficile par les faiblesses administratives telles que 
l’absence de méthodes de recherche et d’identification des infractions couvrant la corruption. Étant donné 
que la Convention élargit le champ d’action des organismes concernés, il conviendrait d’accorder plus 
d’attention à ces questions.  

Les différentes instances coordonnent leurs actions et communiquent entre elles de façon informelle et 
au cas par cas. Certaines instances ont demandé que les tâches soient réparties de façon plus précise entre 
les organismes concernés, en l’absence de règles de déclaration claires17, et du fait que la corruption est 
encore considérée comme relevant de la seule compétence de la police et des autorités judiciaires.  

Commentaire  

Les examinateurs principaux prennent note que l’Islande dispose de nombreux organismes 
opérationnels mais d’aucun mécanisme formel de coordination. Alors que la coopération 
informelle est jugée satisfaisante par ces organismes, ceux-ci ont exprimé le souhait de disposer de 
lignes directrices générales sur la façon de détecter les affaires de corruption interne et 
transnationale et sur la conduite à tenir. Les examinateurs principaux estiment que de telles lignes 
directrices seraient très utiles. Indiquer dans une déclaration publique que tous les agents publics 
doivent notifier les infractions de corruption dont ils ont connaissance constituerait également un 
message approprié sur l’attitude des pouvoirs publics. 

Le Service d’enquêtes et de poursuites concernant les délits économiques et environnementaux graves : 
organisation et efficacité 

Une révision générale de la procédure pénale a eu lieu au cours de la dernière décennie, ainsi qu’une 
réorganisation complète du système judiciaire et de la police. 

La police est organisée et dirigée conformément à la Loi n° 90/1996 sur la police. Le ministre de la 
Justice est le plus haut responsable de la police en Islande. Travaillant auprès du Commissaire national de 
la police, le Service d’enquêtes et de poursuites concernant les délits économiques et environnementaux 
graves (désigné ci-après le Service) est spécialisé dans la conduite des enquêtes concernant les délits 
fiscaux et économiques quel que soit le lieu où ils ont été commis. Le Service est chargé de mener les 
enquêtes dans les affaires de corruption d’agents publics étrangers mais il doit transmettre les dossiers au 
Procureur général pour l’exercice des poursuites. Il remplit également le rôle de service de renseignements 
financiers en Islande. 

Le Procureur général est nommé par le ministre de la Justice pour une durée indéterminée. Il est 
assisté par un Directeur adjoint et d’autres procureurs qui sont nommés par le ministre de la Justice pour 
une durée de cinq ans. Conformément au Code de procédure pénale (ci-après CPP), « la loi garantit au 
Procureur général une indépendance particulière, similaire à celle dont jouissent les juges ». Néanmoins, 
« le ministre de la Justice peut relever temporairement le Procureur général de ses fonctions ». 

Le Service est actuellement composé de neuf enquêteurs et trois juristes dont un procureur. Il lui 
arrive de faire appel à des experts pour des recherches spécifiques. Selon le rapport du GRECO, le Service 
ne dispose pas d’un effectif suffisant et il doit se contenter de réagir à des déclarations évoquant des actes 

                                                      
17. Les autorités islandaises ont indiqué au cours de la mission sur place qu’il n’existe pas pour les agents 

publics d’obligation explicite de déclaration des infractions dont ils ont connaissance dans l’exercice de 
leurs fonctions. Elles ont expliqué néanmoins qu’omettre de déclarer une infraction constitue une violation 
des obligations officielles aux termes de l’article 141 du CPG qui prévoit « qu’un fonctionnaire coupable 
de négligence grave ou répétée ou de manquement à ses obligations dans l’exécution de fonctions 
officielles est passible d’une peine d’amende ou d’une peine d’emprisonnement d’un an maximum. » 
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de corruption, par opposition à un travail d’investigation volontariste. Le rapport du GAFI de 1998-199918 
indique : « Jusqu’à présent, les résultats ont été très limités et le Service n’a eu que des ressources peu 
importantes. Cependant, il devra disposer de ressources accrues pour pouvoir s’acquitter de toutes les 
fonctions d’un véritable service de renseignements. Il pourra alors jouer un rôle actif sur le plan de 
l’analyse et du ciblage des activités, de la coopération internationale, de la formation dans le secteur 
financier et parmi les forces de police locales, ainsi que dans les échanges d’informations. Des efforts 
devraient également être faits pour coordonner plus étroitement les activités avec les autorités douanières 
dans certains domaines ». Un représentant de la société civile a également indiqué qu’il avait l’impression 
que, lorsqu’elle menait une enquête dans une affaire complexe, la police se concentrait presque 
exclusivement sur l’infraction principale et ne faisait pas de recherche sur d’éventuelles infractions 
connexes. 

Les examinateurs principaux ne sont pas en mesure d’évaluer si l’effectif du Service est réellement 
insuffisant. Le Service a été capable, à ce jour, d’enquêter sur toutes les affaires qui se sont présentées ; en 
revanche, il semble qu’aucune enquête n’ait été menée sur sa propre initiative. Les examinateurs 
principaux prennent note que le Service, créé à l’origine pour lutter contre le blanchiment de capitaux et le 
trafic de drogue, traite actuellement essentiellement des affaires de fraude fiscale. Par ailleurs, ils prennent 
note du fait que la complexité des délits économiques tels que la corruption augmente de plus en plus et 
nécessite des programmes de formation rigoureux et l’acquisition de nouvelles compétences. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux félicitent l’Islande pour la mise en place d’un service centralisé 
chargé de mener les enquêtes et d’exercer les poursuites contre les délits économiques graves, et 
encouragent les autorités islandaises à continuer de fournir des ressources humaines et financières 
suffisantes pour accroître encore l’efficacité et la spécialisation du Service. 

3) Le rôle du secteur privé 

Codes de conduite des entreprises 

Les codes de conduite font de plus en plus partie intégrante des entreprises islandaises, bien qu’il 
existe des exceptions notoires.19 La plupart des codes de conduite des entreprises représentées lors de la 
mission sur place interdisent explicitement l’acceptation de pots-de-vin, mais pas l’octroi de pots-de-vin. 
Ceci doit être regardé dans le cadre de la tendance croissante à effectuer des acquisitions à l’étranger, avec 
une augmentation correspondante des risques encourus. 

La traduction en islandais des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises 
multinationales est en cours de finalisation. Le ministère du Commerce et de l’Industrie a collecté des 
informations sur les entreprises islandaises ayant des entités affiliées à l’étranger (succursales, agences, 
etc.) ou des activités économiques importantes à l’étranger. Lorsque la traduction sera terminée, le 
ministère a l’intention de la diffuser sur son site Internet et de contacter chacune de ces entreprises pour 
l’encourager à se familiariser avec les Principes directeurs. Le ministère espère achever ce processus d’ici à 
fin 2002. 

                                                      
18. Deuxième cycle d’évaluations mutuelles du GAFI, Rapport annuel GAFI-X (1998-1999), 2 juillet 1999. 

19. La deuxième entreprise la plus importante du secteur de la pêche, rencontrée par les examinateurs 
principaux, réalise 98 % de son activité à l’étranger et a des filiales étrangères dans huit pays, mais n’a pas 
de code de conduite à ce jour.  
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De l’avis des examinateurs principaux, cette initiative est très utile et offre une excellente occasion de 
sensibiliser le public aux risques de corruption dans les transactions commerciales internationales. Cette 
promotion des Principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales pourrait être 
complétée par une promotion comparable de la Convention de l’OCDE. 

Procédures de déclaration, incluant la protection des témoins et la révélation d’actes de corruption  

Aucune directive, disposition législative ou réglementaire n’existe concernant la protection des 
témoins ou de leur famille dans les affaires de corruption d’agents publics étrangers. Par ailleurs, aucun 
outil ou mécanisme spécifique (comme un numéro vert) n’est mis à la disposition du public pour déclarer 
des faits de corruption.20 

Un représentant des médias a cité un cas dans lequel un employé a été licencié parce qu’il avait 
informé un journal de faits contraires à l’éthique commis dans son entreprise, au lieu d’en informer le 
Conseil d’administration. La question de la protection des personnes qui révèlent des infractions a alors été 
soulevée, mais aucune action ne s’en est ensuivie. En fait, cette affaire n’a pas été portée devant les 
tribunaux, mais le représentant syndical ne pense pas que l’employé aurait obtenu plus que les trois mois 
de salaire habituels de dommages-intérêts pour son licenciement.  

Selon les syndicats et les journalistes, la mise en place de numéros verts ou de mesures de protection 
des témoins et des personnes qui révèlent des infractions n’est pas urgente en Islande. Une des raisons est 
que la situation économique favorable permet à un employé licencié pour avoir témoigné contre son 
entreprise de retrouver facilement un emploi. De la même manière, les autorités islandaises indiquent qu’il 
serait difficile d’accorder une protection des témoins plus étendue dans un petit pays comme l’Islande qui 
forme une communauté très unie. 

Les examinateurs principaux estiment néanmoins que la possibilité de licencier un employé parce 
qu’il a fait état d’une infraction pénale représente une dissuasion à la signalisation de tels agissements et, 
dans ce contexte, ils encouragent l’Islande à poursuivre ses réflexions sur la question.  

Le rôle des médias et de l’opinion publique 

Une récente affaire de corruption passive a été révélée parce que des renseignements sur un 
détournement de fonds présumé ont été communiqués à un journal. Selon les représentants des médias et 
des syndicats, le fait que la personne concernée ait préféré s’adresser au journal plutôt qu’à la police peut 
s’expliquer par plusieurs raisons, parmi lesquelles la crainte que son acte puisse avoir des conséquences 
défavorables pour elle ou l’attente d’une gratification versée par le journal. 

Les journaux étaient très liés aux partis politiques en Islande jusqu’à une période récente et il n’y a 
presque pas de tradition de journalisme d’investigation. Les examinateurs principaux sont d’avis que, vu 
son évolution, la presse pourrait jouer un rôle de plus en plus visible à la fois dans la détection de la 
corruption d’agents publics étrangers et dans la sensibilisation du public islandais à toutes les questions 
qu’elle soulève.  

                                                      
20. Le Procureur général a transmis des instructions à la police et aux procureurs concernant le traitement de 

renseignements obtenus auprès d’informateurs mais elles ne concernent pas la corruption d’agents publics 
étrangers. Les autorités islandaises indiquent que la police n’est pas tenue de divulguer l’identité des 
informateurs devant les tribunaux. Toutefois, les personnes qui témoignent devant les tribunaux ne peuvent 
pas rester anonymes. 
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Commentaire 

Les examinateurs principaux notent l’importance que revêt l’utilisation de codes de conduite par 
les entreprises, non seulement pour l’amélioration de la sensibilisation mais aussi pour la 
prévention des actes de corruption commis par les employés. L’Islande est donc encouragée à 
promouvoir les programmes internes de vigilance pour le respect de la législation dans les 
entreprises exportatrices. 

4) Importance des obligations en matière de comptabilité et de vérification des comptes  

Observations générales 

La Loi n°144/1994 sur les comptes annuels et la Loi n°145/1994 sur la tenue des livres et états 
comptables forment le cadre juridique des règles de comptabilité et de vérification des comptes. La 
première définit les règles en matière de publication et de présentation des comptes, de rapport d’activité 
par la direction, de consolidation des comptes et pourvoit à l’amélioration permanente des normes 
comptables par la création d’un Conseil des normes comptables. La seconde concerne les règles relatives 
aux principes et pratiques comptables et aligne la législation islandaise en matière comptable sur les textes 
correspondants de l’EEE. 

Comptabilité 

Normes professionnelles 

Il incombe au ministère des Finances de faire appliquer les normes professionnelles à la fois en 
matière de comptabilité et de vérification des comptes. Il appartient au Conseil des normes comptables21 
d’en assurer l’amélioration permanente, ce dernier ayant pour mission de promouvoir le développement 
des principes comptables généralement admis en publiant et présentant des règles harmonisées qui doivent 
être respectées lors de l’établissement des comptes annuels.22 Les autorités islandaises indiquent toutefois 
qu’aucune procédure n’a été définie pour veiller au respect des normes professionnelles en matière de 
comptabilité et de vérification des comptes.  

Les autorités islandaises précisent qu’en 2005 toutes les entreprises seront obligées d’appliquer les 
normes internationales étant donné que la réglementation communautaire en la matière sera applicable en 
Islande.23 Au cours de la mission sur place, un représentant de l’association des experts-comptables a 
indiqué que l’association ne dispensait actuellement aucune formation sur les normes internationales, mais 
que la préparation d’une formation, en coordination avec l’Université d’Islande, était en cours.  

Infractions comptables 

Les examinateurs principaux ont décelé dans les dispositions comptables des lacunes potentielles qui 
pourraient empêcher la détection efficace des transactions donnant lieu à des actes de corruption d’agents 
publics étrangers. Il semblerait qu’aucune norme comptable n’assure la déclaration des transactions 
                                                      
21. Ce Conseil est composé de cinq experts. L’Institut des experts-comptables agréés en Islande, la faculté 

d’économie et de gestion de l’Université d’Islande, la Chambre de commerce d’Islande et le ministre des 
Finances nomment chacun un membre du Conseil. Le cinquième membre est un membre de la Cour des 
comptes. Le ministre désigne le président parmi les membres du Conseil. Voir la Loi sur les comptes 
annuels, articles 79 à 81. 

22. Le Conseil donne également son avis sur ce qu’il considère être les principes comptables généralement 
admis. 

23. Le ministère des Finances étudie la possibilité de les traduire en tout ou partie en islandais. 
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effectuées avec des entreprises apparentées ni la définition exacte de la juste valeur des éléments d’actif et 
de passif. De plus, la législation sur les principes comptables ne comporte aucune définition formelle 
concernant les transactions en devises, contrairement aux normes ISA.24  

Sanctions 

Les personnes aussi bien physiques que morales sont passibles de sanctions en cas de manquement à 
leurs obligations en matière de comptabilité et de vérification des comptes. Conformément à l’article 40 de 
la Loi n° 145/1994 sur la tenue des livres et états comptables, « une personne morale est passible d’une 
peine d’amende en cas de violation de la présente loi indépendamment du fait que cette violation soit 
imputable à une infraction pénale commise par un dirigeant ou un employé de ladite personne morale. Si 
un dirigeant ou un employé est reconnu coupable de violation de la présente loi, la personne morale est 
passible d’une amende et privée du droit d’exercer son activité dès lors que la violation de la loi a été 
commise au bénéfice de la personne morale ou qu’elle en a profité ». 

Les autorités islandaises précisent que dans la plupart des cas, les sanctions appliquées ont été des 
peines d’emprisonnement de 30 jours à 12 mois (dans certains cas avec sursis) assorties d’amendes 
importantes.25 Dans les affaires moins graves, la sanction s’est limitée à une amende.26  

Commentaire 

Les examinateurs principaux approuvent l’intégration prévue des normes internationales dans les 
normes comptables islandaises et recommandent qu’une attention particulière soit accordée aux 
transactions avec des entreprises apparentées et à la définition de la juste valeur des éléments 
d’actif et de passif.  

Vérification des comptes 

L’article 59 de la Loi n° 144/1994 sur les comptes annuels prévoit l’élection d’un commissaire aux 
comptes au moins dans les sociétés dont les fonds propres au sens strict s’élèvent à 50 millions de 
couronnes islandaises au moins, dont les dettes et les fonds propres au sens strict s’élèvent à 100 millions 
de couronnes islandaises au moins, dont le chiffre d’affaires annuel s’élève à 200 millions de couronnes 
islandaises au moins ou dont l’effectif (exprimé en années-personne) est supérieur à 50. Les autorités 
islandaises ont précisé que les comptes d’environ 35 % des sociétés islandaises sont vérifiés. 

L’article 63 de la Loi n° 144/1994 sur les comptes annuels ajoute que « lorsqu’il s’agit d’une société 
mère, les commissaires aux comptes et les contrôleurs doivent également vérifier les comptes consolidés ». 
Cependant, une société mère n’est pas tenue de présenter des états financiers consolidés si ses filiales ou 
elle-même ne sont pas cotées en bourse dans l’EEE ou si elle satisfait à d’autres conditions.27 

                                                      
24. Doing Business in Iceland ; publication de l’Agence chargée de promouvoir l’investissement en Islande 

(organisme indépendant mis en place par le ministère du Commerce et de l’Industrie, le Conseil du 
commerce extérieur de l’Islande et la Société nationale de l’énergie) ; 1999. 

25. Dans certains cas, le jugement donne lieu à une condamnation avec sursis assortie d’une mise à l’épreuve 
de plusieurs années. Si l’amende n’est pas acquittée, la peine d’emprisonnement est prolongée. 

26. Dans ces cas-là, si l’amende n’est pas acquittée le condamné doit purger une peine d’emprisonnement de 
courte durée. 

27. Doing Business in Iceland. 
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Obligations de déclaration des commissaires aux comptes 

La seule obligation de déclaration des commissaires aux comptes et contrôleurs est d’informer 
l’assemblée générale des actionnaires, le cas échéant, qu’ils ont découvert que les dirigeants d’une société 
ont commis dans le cadre de leurs fonctions une infraction susceptible d’engager la responsabilité des 
dirigeants ou de la société ou ont enfreint les statuts de la société (article 63 paragraphe 3 de la Loi 
n°144/1994 sur les comptes annuels). 

Il semble que les commissaires aux comptes ne sont pas tenus d’informer l’assemblée générale des 
actionnaires s’ils découvrent des infractions commises par une autre personne qu’un dirigeant. De plus, la 
présentation de leur rapport ne se fait qu’une fois par an. Ils ne sont pas tenus non plus de déclarer 
d’éventuels délits de corruption aux autorités chargées de faire appliquer les lois, quand bien même les 
actionnaires ne prendraient pas les mesures qui s’imposent.28 

Les autorités islandaises ont indiqué qu’il n’existait aucun cas dans lequel des poursuites avaient été 
déclenchées par la notification d’une transaction suspecte par un commissaire aux comptes à l’assemblée 
générale des actionnaires, la direction ou un organe de contrôle d’une société, ou aux autorités 
compétentes.  

En outre, l’article 68 de la Loi n° 144/1994 sur les comptes annuels ainsi que l’article 35 de la Loi n° 
145/1994 sur la tenue des livres et états comptables interdisent aux commissaires aux comptes de fournir 
des renseignements sur la situation financière ou l’état de la société à des membres de la société ou des 
personnes non habilitées. De l’avis des autorités islandaises, ces dispositions ne pourraient être interprétées 
comme des obstacles à la déclaration d’infractions pénales par les commissaires aux comptes aux autorités 
chargées de faire appliquer les lois.  

L’article 85 paragraphe 3 de la Loi n° 144/1994 sur les comptes annuels dispose que les commissaires 
aux comptes et les contrôleurs sont coupables d’infraction à la présente loi, pour leurs actes ou omission 
(…) « si, dans leur rapport, ils fournissent des informations erronées ou mensongères ou omettent de 
divulguer des éléments importants concernant le résultat de l’activité ou la situation financière de la 
société ». 

Les termes « éléments importants » étant par définition subjectifs, les examinateurs principaux 
doutent qu’ils puissent s’appliquer à la non-déclaration de soupçons de corruption d’un agent public 
étranger. Ce doute est confirmé par la déclaration d’un représentant des commissaires aux comptes qui 
indique que si l’un d’eux découvre quelque chose de significatif dans les comptes, ou si d’importantes 
sommes d’argent sont en jeu, il l’indique dans son rapport mais que, de manière générale, le rôle du 
commissaire aux comptes est de vérifier que le droit comptable est respecté. 

Indépendance des commissaires aux comptes 

Durant la mission sur place, les examinateurs principaux ont souligné l’importance des audits externes 
indépendants destinés à contrôler les activités financières des entreprises. 

                                                      
28. La seule obligation de déclarer des infractions à la législation en vigueur aux autorités chargées de faire 

appliquer les lois concerne les soupçons d’infractions de blanchiment de capitaux. 
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Les règles relatives à l’indépendance des commissaires aux comptes exigent que le commissaire aux 

comptes respecte les conditions suivantes : 

i)  Il ne pourra avoir contracté de dette envers la société ou des sociétés appartenant au même 
groupe et ces dernières ne devront pas non plus avoir octroyé de garantie en sa faveur 
(article 60 paragraphe 3 de la Loi n°144/1944 sur les comptes annuels).  

ii)  Il (ou la société de vérification comptable) ne vérifiera pas les comptes d’une société qui 
représente plus de 20 % de son chiffre d’affaires depuis plus de trois ans. 

iii)  Il devra être expert-comptable agréé, sauf dans certaines conditions autorisant l’élection d’un 
expert-comptable non agréé si les actions ou titres de la société ne sont pas cotés en bourse, si 
les transactions portant sur les participations de la société sont soumises à des restrictions ou 
que les fonds propres, le passif, le chiffre d’affaires annuel et l’effectif ne dépassent pas les 
seuils fixés à l’article 59 de la Loi sur les comptes annuels.  

iv)  S’il est expert-comptable agréé, l’article 9 de la Loi n° 18/1997 sur les experts-comptables 
agréés dispose qu’il ne vérifiera pas les comptes d’une société avec laquelle il entretient des 
relations susceptibles de mettre en cause son indépendance. 

Les examinateurs principaux estiment que la disposition imposant à l’expert-comptable agréé chargé 
de la vérification des comptes de ne pas entretenir avec la société de relations susceptibles de mettre en 
cause son indépendance est vague et peut conduire à différentes interprétations, ce qui risque de nuire à 
l’efficacité des déclarations de transactions suspectes. Il ne semble pas, par exemple, qu’il existe de règles 
bien définies quant à la participation à la vérification des comptes d’associés, de membres du Conseil 
d’administration ou du Conseil de surveillance, du Directeur général, d’un employé ou du conjoint d’une 
des personnes susmentionnées. En outre, il semble que les règles prévues ne s’appliquent pas à la 
participation d’associés, actionnaires, dirigeants, etc. à la vérification des comptes de la société mère ou de 
filiales (de filiales étrangères, en particulier) ni à celle d’anciens associés, etc. 

Sensibilisation et formation 

Au cours de la mission sur place, un représentant du Conseil des commissaires aux comptes a indiqué 
que la détection d’actes de corruption ou d’autres délits économiques ne fait pas partie du programme de 
formation obligatoire. Celui-ci porte principalement sur les règles en matière de comptabilité et de 
vérification des comptes. Le représentant du Conseil des commissaires aux comptes a mentionné que cette 
instance envisageait d’adopter un code de déontologie pour les commissaires aux comptes. Les autorités 
islandaises avaient expliqué au cours de la Phase 1 que « lors de la révision de la législation sur les livres et 
états comptables, la vérification des comptes et le contrôle interne des sociétés, il y aurait lieu de se 
demander plus particulièrement si l’on peut encore mieux assurer la réalisation des objectifs importants de 
ces instruments. Cependant, cette révision n’a pas encore eu lieu. » Les autorités islandaises confirment 
que la situation n’a pas évolué depuis l’examen de la Phase 1. 

Commentaire 

L’adoption d’un code de déontologie par les commissaires aux comptes est encouragée. Par 
ailleurs, il serait souhaitable que l’Islande  exige que les commissaires aux comptes déclarent sans 
délai les indices d’un éventuel acte de corruption commis par un employé ou représentant de la 
société aux dirigeants ou, le cas échéant, à un organe de contrôle de la société. Les examinateurs 
principaux recommandent, en outre, que les autorités islandaises envisagent d’obliger les 
commissaires aux comptes à signaler de tels indices aux autorités compétentes (Recommandation 
révisée de 1997, article V.B.iii et iv). Enfin les examinateurs principaux encouragent les 
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commissaires aux comptes à examiner la possibilité d’organiser des sessions de formation spéciales 
consacrées aux délits économiques tels que la corruption, dans le cadre de leur dispositif 
d’enseignement et de formation professionnels. 

5) Le rôle des mesures connexes dans la détection de la corruption : les mesures de prévention de la 
déductibilité fiscale des pots-de-vin et du blanchiment de capitaux  

Administration fiscale 

L’article 52 de la Loi n° 75/1981 portant régime des impôts sur les revenus, les bénéfices et le capital 
(Loi fiscale) telle que modifiée par la Loi n° 95/1998 prévoit la non-déductibilité fiscale des pots-de-vin. 
Les autorités fiscales précisent que la violation de l’article 52 est passible d’une peine d’emprisonnement 
de six ans au plus (dans les cas de violation grave) ou d’une amende d’un montant égal à la déduction 
fiscale frauduleuse. 

Il est essentiel pour empêcher ou éradiquer ces pratiques de sensibiliser les contrôleurs des impôts à la 
possibilité que des pots-de-vin soient dissimulés comme charges déductibles dans les déclarations fiscales, 
et de leur fournir des méthodes efficaces de détection de ces charges frauduleuses. Selon les autorités 
fiscales, les inspecteurs de la Direction des enquêtes fiscales29 reçoivent une formation sur l’évaluation des 
preuves, y compris sur le droit pénal islandais (qui prévoit le délit de corruption). Toutefois, les inspecteurs 
ne reçoivent aucune formation spécialisée sur la détection des pots-de-vin présentés comme des paiements 
légitimes, et il semble que la formation mentionnée ne soit dispensée qu’aux inspecteurs de cette direction 
particulière et non à l’ensemble des contrôleurs de l’administration fiscale. Il semble également que le 
Manuel de sensibilisation à la corruption à l’attention des contrôleurs des impôts de l’OCDE n’ait pas été 
mis à leur disposition. 

A ce jour aucune recherche systématique n’est effectuée concernant la dissimulation de pots-de-vin, et 
il n’existe aucun cas de détection de pot-de-vin présenté comme charge déductible. Les autorités fiscales 
doutent qu’une infraction de ce type puisse être décelée lors du contrôle ordinaire des déclarations fiscales 
et précisent qu’à leur avis, seule une analyse approfondie de documents saisis lors d’une enquête sur le 
terrain peut révéler ce type d’infraction. 

Les contrôles fiscaux généraux effectués sous la supervision de la Direction des impôts se sont 
multipliés et sont devenus plus stricts en ce qui concerne par exemple les charges des entreprises et la taxe 
sur la valeur ajoutée. Les examinateurs principaux estiment que dans ce contexte l’ensemble des 
contrôleurs des impôts pourraient recevoir des informations sur les façons de dissimuler des pots-de-vin 
sous forme de charges déductibles.  

Les autorités fiscales précisent que si un contrôleur de l’administration fiscale à l’échelon local ou la 
Direction des impôts découvraient qu’un pot-de-vin est présenté de façon illicite comme charge déductible, 
ils transmettraient le dossier à la Direction des enquêtes fiscales pour enquête préliminaire, puisqu’ils sont 
tenus par la loi de l’informer de tous les cas de fraude fiscale présumée. La Direction des enquêtes fiscales 
établirait ensuite un rapport sur la déclaration fiscale illégale qui motiverait l’engagement d’une action 
pénale.  

Selon les autorités fiscales, la Loi fiscale prévoit qu’en cas de suspicion de corruption il incombe à la 
Direction des enquêtes fiscales de décider de l’opportunité d’exercer des poursuites pénales. Les autorités 
                                                      
29. Les autorités fiscales islandaises comprennent la Direction des impôts, le Conseil national des impôts et la 

Direction des enquêtes fiscales. Cette dernière, créée en 1993, est chargée de mener les enquêtes sur les 
infractions présumées à la législation fiscale et en particulier sur les infractions les plus graves, et décide 
des procédures de sanction à appliquer. 
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islandaises précisent que les autorités fiscales ne sont pas tenues d’informer les autorités chargées de 
l’application des lois mais que, dans la pratique, elles informent toujours la police des enquêtes qu’elles 
mènent concernant des infractions pénales. Les agents des impôts sont néanmoins soumis à l’article 141 du 
CPG sur la violation d’obligations officielles (voir plus haut le chapitre L’absence de lignes directrices sur 
la détection, et la coordination entre les différentes instances). 

Dès lors que la Direction décide que des poursuites doivent être exercées dans une affaire donnée, les 
autorités fiscales assistent pleinement les autorités répressives. Toutefois, si une affaire n’a pas été 
transmise à la police, la question se pose pour les autorités fiscales de savoir si la Direction peut fournir des 
informations à la police. En revanche, les autorités répressives considèrent que les autorités fiscales sont 
tenues de leur assurer le plein accès aux informations fiscales.  

Commentaire 

Les examinateurs principaux estiment qu’une formation appropriée servirait utilement la détection 
des actes de corruption d’agents publics étrangers. Ils estiment également qu’une clarification de 
l’obligation pour tout agent de l’administration fiscale d’informer les autorités répressives de tout 
soupçon de corruption et de leurs transmettre des informations à leur requête constituerait un bon 
moyen de dissuasion contre la corruption d’agents publics étrangers. 

Une prévention accrue en matière de blanchiment de capitaux 

L’article 7 de la Loi n° 80/1993 sur les mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux, telle que 
modifiée par la Loi n° 38/1999, dispose que « une personne physique ou morale citée à l’article 1 [y 
compris les établissements de crédit et les institutions financières]30 est tenue d’examiner minutieusement 
toute transaction supposée pouvoir être rattachée à une infraction visée à l’article 2 [ce qui recouvre 
notamment la corruption] et de la notifier au Commissaire national de la police. Sur demande de la police 
enquêtant sur une affaire de blanchiment, toute information jugée nécessaire à la suite de cette déclaration 
doit être fournie. » 

Obligations de déclaration 

À ce jour, il n’existe aucune affaire ayant fait l’objet d’une enquête préliminaire à un jugement dans 
laquelle des institutions financières ont fourni des renseignements sur des transactions suspectes portant sur 
les produits d’actes de corruption d’agents publics étrangers. Toutefois, le nombre de déclarations 
d’institutions financières concernant des opérations suspectes et transmises au Service chargé des délits 
économiques auprès du Commissaire national de la police a considérablement augmenté ces dernières 
années. Une seule déclaration avait été enregistrée en 1994, 11 l’ont été en 1997, 51 en 1999 et 125 en 
2001. Plusieurs déclarations ont déclenché des enquêtes de police, dont plusieurs ont fait l’objet de 
poursuites et de condamnation devant les tribunaux, principalement pour des délits économiques tels que 
fraudes, détournement de fonds et blanchiment du produit d’infractions de trafic de drogue.  

Les autorités islandaises estiment que l’augmentation du nombre des déclarations d’opérations 
suspectes peut être en partie due à une plus grande sensibilisation à la législation sur la prévention du 
blanchiment de capitaux au sein des institutions financières islandaises (il n’existe aucune banque 
étrangère en Islande). Mais elles n’excluent pas l’éventualité que cette augmentation puisse aussi résulter 
d’une augmentation du nombre des opérations suspectes. Le représentant des institutions financières 
                                                      
30. Il n’est pas certain que les sociétés immobilières et les sociétés de transfert de fonds soient concernées par 

ces dispositions. Toutefois, les autorités islandaises indiquent qu’une refonte globale de cette loi est en 
cours et que cette question devrait faire partie de la révision générale qui pourrait être réalisée l’automne 
prochain. 
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rencontré durant la mission sur place pense qu’elle est seulement la conséquence de l’effort de 
sensibilisation et de formation. 

Il n’existe aucun service spécialisé de renseignements financiers chargé de recevoir les déclarations 
d’opérations suspectes des institutions financières. C’est le Service responsable des délits économiques 
auprès du Commissaire de police qui remplit cette fonction en Islande. Deux agents sont affectés au 
blanchiment de capitaux.  

Modification de la législation 

Le rapport annuel du GAFI 2000-2001 indique que les « dispositions des Recommandations 14, 19 et 
28 du GAFI n’ont pas encore été totalement mises en œuvre ; l’Islande ne respecte donc que partiellement 
ces recommandations. La Recommandation 21 n’est pas encore appliquée. »31 Les autorités islandaises ont 
informé l’équipe d’évaluation que le ministère du Commerce envisageait de procéder à une révision 
générale de la loi sur la prévention du blanchiment de capitaux afin de mettre en œuvre une nouvelle 
directive européenne modifiant la directive en vigueur sur le blanchiment de capitaux.32 Elles ajoutent que 
les recommandations du GAFI qui ne sont pas respectées seront prises en considération dans le cadre de 
cette procédure. Si une modification de la législation est nécessaire, il est possible qu’un projet de loi soit 
présenté au cours de la prochaine session de l’Althingi (2002-2003). 

Commentaire 

Les examinateurs principaux prennent note que les autorités islandaises envisagent d’apporter des 
modifications à leur législation sur le blanchiment de capitaux et se réjouissent de ces changements 
qui devraient améliorer l’efficacité du dispositif préventif. 

                                                      
31. Les Recommandations 14 et 19 portent sur la vigilance accrue des institutions financières (qui doivent 

apporter une attention particulière aux opérations complexes ou inhabituelles et mettre au point des 
programmes). La Recommandation 28 concerne le rôle des autorités de réglementation et d’autres autorités 
administratives (adoption de directives à l’attention des institutions financières). La Recommandation 21 
concerne les « mesures destinées à faire face au problème des pays totalement ou partiellement dépourvus 
de dispositifs de lutte contre le blanchiment de capitaux ». 

32. Directive 2001/97/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 modifiant la Directive 
91/308/CEE du Conseil relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du 
blanchiment de capitaux. 
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C L’ISLANDE DISPOSE-T-ELLE DE MÉCANISMES APPROPRIÉS POUR 
POURSUIVRE EFFICACEMENT LES DÉLITS DE CORRUPTION D’AGENTS 
PUBLICS ÉTRANGERS ET LES INFRACTIONS CONNEXES DANS LES DOMAINES 
DE LA FISCALITÉ ET DU BLANCHIMENT DE CAPITAUX ?  

1) L’absence de cas de corruption d’agents publics étrangers et la difficulté d’évaluer la mise en œuvre 
de la législation d’application 

Aucun cas de corruption couvert par la Convention n’est survenu en Islande depuis l’entrée en 
vigueur de la législation d’application en décembre 1998. Les autorités islandaises ont donc fourni des 
informations concernant les affaires de corruption interne, pour expliquer le dispositif judiciaire existant en 
Islande pour lutter contre la corruption d’agents publics étrangers. 

Il existe quelques cas de corruption active ou passive internes, mais les faits incriminés ne sont pas de 
nature à apporter un éclairage complet sur les dispositions pertinentes. Les deux cas de corruption active 
concernent des personnes en état d’ébriété ayant offert des pots-de-vin à des agents de la circulation 
(condamnation en 1944, relaxe en 1946). Les deux affaires de corruption passive concernent un caissier de 
banque (relaxe en 1935) et un agent des services des douanes (condamnation en 1986). Une nouvelle 
affaire ouverte en 2001 implique à la fois les infractions de corruption active et passive d’un 
parlementaire.33 Enfin, en 1997 une enquête n’ayant pas donné lieu à des poursuites judiciaires a été 
ouverte lorsqu’un hebdomadaire a affirmé qu’un trafiquant de drogue opérait sous la protection de 
policiers. L’enquête a eu lieu à la demande de plusieurs parlementaires, mais le Procureur général a classé 
l’affaire pour insuffisance de preuves. 

Ainsi, et dans la mesure du possible, les autorités islandaises étayent leur interprétation des principes 
généraux du droit pénal pertinents à l’aide d’éléments appartenant à d’autres domaines de la jurisprudence, 
de même que pour expliquer l’interprétation de certains éléments de l’infraction de corruption ou 
l’application à l’infraction de certains principes généraux. 

2) L’interprétation de certains éléments de l’infraction 

Aucun des cas de corruption interne portés devant les tribunaux n’apporte de réponse aux 
interrogations relatives à la plupart des éléments de l’infraction prévue à l’article 109 du CPG34 ou 
confirme l’interprétation de ces éléments. C’est particulièrement le cas de la corruption par le biais d’un 
intermédiaire, du traitement des pots-de-vin versés au profit de tiers ou du champ d’application de la notion 
d’« agent public étranger ». Seule la question de la définition du pot-de-vin a été abordée dans une certaine 
mesure. Plusieurs questions soulevées au cours de la Phase 1 ont néanmoins été rouvertes et examinées 
plus avant au cours de la mission sur place. 

                                                      
33. L’affaire a été jugée après la mission sur place, par un jugement du Tribunal d’instance de Reykjavík du 3 

juillet 2002 (affaire n° S-1393/2002). L’agent public a été condamné pour l’une des deux charges de 
corruption passive retenues par le procureur. Les deux personnes prévenues de corruption active ont été 
relaxées. Le Procureur général a fait appel de l’ensemble du jugement devant la Cour suprême. 

34. Article 109 du CPG : « 1) Quiconque octroie, promet ou offre à un agent public un cadeau ou autre 
avantage afin de l’inciter à agir ou s’abstenir d’agir dans l’exécution de ses charges officielles sera puni 
d’un emprisonnement de trois ans au plus, ou, en présence de circonstances atténuantes, d’une amende. 
2) La même peine sera prononcée si cet acte est commis à l’égard d’un agent public étranger ou d’un agent 
d’une organisation internationale publique afin d’obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage 
indu dans le commerce international. » 
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Définition du pot-de-vin 

L’article 109 du CPG couvre explicitement le cas où « un cadeau ou autre avantage » est octroyé, 
promis ou offert à un agent public. Au cours de la Phase 1, les autorités islandaises ont affirmé que « cette 
formulation couvre des avantages de toute sorte et ne se limite pas aux avantages pécuniaires. L’octroi 
d’avantages non pécuniaires n’est pas exclu. » 

À ce jour, le pot-de-vin a pris la forme d’un avantage pécuniaire dans la plupart des affaires de 
corruption interne. L’affaire en cours concernant la corruption d’un parlementaire porte sur des biens 
matériels et des versements en espèces. En 1986, des avantages matériels35 étaient également en cause et le 
tribunal avait admis qu’ils constituaient des pots-de-vin. En revanche, le jugement du tribunal de première 
instance rendu en 2002 concernant le parlementaire indique que « l’avantage doit être de nature 
financière ». Ce revirement de jurisprudence n’a été ni confirmé ni invalidé par la Cour suprême pour le 
moment. 

En ce qui concerne les avantages non matériels, les autorités islandaises ont affirmé lors de la Phase 1 
que « il est clair que des concessions, faveurs ou autres avantages non matériels (telles l’entrée dans un 
club ou une relation sexuelle) tomberaient sous le coup de [l’infraction de corruption] ». Cette 
interprétation est uniquement fondée sur la doctrine,36 et il semble que le jugement de 2002 la remette en 
question.37 

Corruption par le biais d’intermédiaires 

L’article 109 du CPG ne couvre pas explicitement le cas où un acte de corruption est commis par le 
biais d’un intermédiaire, et la jurisprudence relative aux cas de corruption interne ne permet pas de 
confirmer que ces actes sont couverts. Au cours de la Phase 1, les autorités islandaises ont indiqué que « en 
vertu du droit pénal islandais, un acte est passible de sanctions pénales même s’il est commis par un 
intermédiaire. Ce principe général devrait donc s’appliquer en l’absence même de disposition à cet effet 
dans l’article 109. Cette conclusion ne peut être mise en doute, quand bien même il n’existe aucun 
précédent jurisprudentiel. » Jusqu’ici les autorités islandaises n’ont pas été en mesure de faire état de 
jurisprudence relative à des infractions comparables à des actes de corruption, qui confirmerait que les 
actes délictueux commis par le biais d’intermédiaires sont couverts. 

Par ailleurs, il est clairement apparu lors de la mission sur place que l’importance du rôle des 
intermédiaires dans les actes de corruption commis lors de transactions commerciales à l’étranger n’était 
pas entièrement comprise. Ainsi, plusieurs représentants du secteur privé et un parlementaire ne semblaient 
pas avoir saisi que l’infraction couvre les faits commis par le biais d’intermédiaires. Selon eux, les faits 
commis à l’étranger par des sociétés étrangères sous-traitantes de sociétés islandaises ne sont pas couverts 
par l’infraction de corruption d’un agent public étranger. Selon leur interprétation, seules les sociétés 
étrangères seraient coupables de corruption et pas les sociétés islandaises. 

                                                      
35. Dans cette affaire de corruption passive le pot-de-vin était constitué de bouteilles de spiritueux et de bière, 

de paquets de cigarettes et d’une boîte de jambon (condamnation, 1986). L’article 128 du CPG concernant 
la corruption passive vise “un cadeau ou autre avantage auquel [l’agent public] n’a pas droit”. 

36. Voir par exemple Jónatan Þórmundsson, professeur de droit pénal, Université d’Islande, dans : 
Þórmundsson, Jónatan : Mútur, Úlfljótur, tímarit laganema : 376-384, 1973. 

37. Ce jugement a fait l’objet d’un appel. 
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Commentaire 

Du fait de l’absence de jurisprudence étayant le point de vue des autorités islandaises selon lequel 
les pots-de-vin versés par le biais d’intermédiaires seraient couverts, les examinateurs principaux 
recommandent d’effectuer un suivi de la question au fur et à mesure de l’évolution de la 
jurisprudence en vue d’assurer que les actes de corruption commis par le biais d’intermédiaires 
sont couverts, comme l’exige la Convention.  

Définition de l’« agent public étranger » 

Sources de référence 

L’article 109 du CPG est applicable aux faits de corruption « d’un agent public étranger ou d’un agent 
d’une organisation internationale publique ». Ces termes ne sont pas définis dans la législation mais les 
autorités islandaises affirment que l’application de la définition nationale à la lumière de la Convention 
devrait conduire à une interprétation conforme à la Convention.  

Les autorités islandaises font référence aux travaux préparatoires du projet de loi, qui expliquent que 
l’article 109 paragraphe 2 « couvre les mêmes agents que la Convention sur la lutte contre la corruption ». 
Cependant, les sources de droit secondaire – comme par exemple les travaux préparatoires de la loi n° 
147/1998 – n’ont pas un caractère contraignant envers les tribunaux, pour l’application et l’interprétation 
de la loi. Les autorités islandaises indiquent néanmoins que « ces travaux préparatoires peuvent avoir une 
grande influence sur l’interprétation par les tribunaux islandais des dispositions juridiques correspondantes, 
et les jugements y font souvent référence »38. Lors de la Phase 1, les autorités islandaises avaient fait 
référence à la définition d’agent public islandais39 et affirmé qu’il convenait « d’interpréter par analogie le 
terme agent public étranger au sens de l’article 109 paragraphe 2 ». 

Les autorités islandaises expliquent que l’article 109 du CPG mentionne également les agents 
d’organisations internationales publiques afin de dissiper tout risque de doute sur leur couverture, alors 
même que la Convention est très claire sur ce point. Au cours de la mission sur place, les autorités 
islandaises ont indiqué que cette mention était superflue. Les examinateurs principaux estiment cependant 
que le fait que l’article 109 mentionne justement de manière spécifique les agents des institutions 
internationales peut être à l’origine d’incertitudes lorsque les juges devront se prononcer sur l’application 
du terme « agent public étranger ». 

                                                      
38. Outre la référence à la Convention dans les travaux préparatoires de la législation d’application, les 

autorités islandaises indiquent que même si les dispositions des conventions internationales auxquelles 
l’Islande est partie ne sont pas directement applicables par les tribunaux nationaux, le droit islandais est 
interprété à la lumière de ces obligations internationales et conformément à celles-ci. (Les conventions 
internationales ne sont donc pas contraignantes pour les tribunaux, qui ne sont pas tenus de s’y référer). 
Elles concluent qu’il n’est pas inhabituel que les tribunaux fassent directement référence, dans leurs 
décisions, aux dispositions des conventions internationales comme fondement de leur interprétation de la 
loi islandaise. Les autorités islandaises ont présenté à l’équipe d’évaluation des exemples jurisprudentiels 
étayant leurs déclarations. 

39. Les autorités islandaises ont expliqué lors de la Phase 1 que le terme “agent public” (ou “fonctionnaire 
public”), au sens de l’article 109 paragraphe 1 du CPG, inclut « toute personne engagée au sein d’une 
administration publique, que ce soit au sein d’autorités nationales ou municipales, ou qui a été nommée ou 
a été autrement investie légalement d’un mandat public. L’article 109 du CPG inclut en outre diverses 
autres personnes, officiellement investies de droits particuliers ou autorisées à exercer certaines professions 
qui n’entrent pas dans la définition de l’administration publique ». Le champ d’application du CPG 
concernant les agents publics n’apparaît pas dans la loi mais dans les notes explicatives au chapitre XIV du 
CPG, datées de 1939. 
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Dès qu’il existera une jurisprudence, les autorités islandaises devraient préciser comment le problème 
de l’articulation entre la définition des agents publics nationaux et celle de la Convention est réglé, et en 
particulier comment, en pratique, les tribunaux répondront à d’éventuels problèmes d’incompatibilité entre 
les deux définitions. 

Contenu 

Depuis la revue de la Phase 1, les tribunaux islandais se sont penchés sur un point particulier de la 
définition des agents publics islandais. Le débat s’est ouvert sur la question de savoir si les faits de 
corruption commis envers des parlementaires sont couverts. Un jugement concernant un parlementaire a 
été rendu par un tribunal de première instance, mais le tribunal n’a pas tranché la question de savoir si un 
parlementaire avait la qualité d’agent public, et il s’est appuyé sur d’autres fonctions exercées par la 
personne en cause pour lui reconnaître ce statut (président d’une Commission chargée de la construction 
d’une église dite « en bois debout » et président d’une Commission chargée de la construction du théâtre 
national). Un juge rencontré durant la mission sur place est d’avis que les parlementaires sont couverts par 
la législation en vigueur, tandis que le procureur général pense que ce point pourrait être utilisé comme 
exemption de responsabilité. 

Commentaire 

Les examinateurs principaux considèrent que l’interprétation future du terme « agent public 
étranger » est incertaine, en raison notamment de l’absence de concordance entre la définition 
nationale et la définition prévue par la Convention, et de l’absence de valeur juridique des travaux 
préparatoires et de la Convention en droit islandais. Les examinateurs principaux recommandent 
par conséquent que l’interprétation du terme « agent public étranger » fasse l’objet d’un suivi au 
fur et à mesure que la jurisprudence évoluera en la matière. 

Pots-de-vin versés au profit de tiers  

L’article 109 du CPG ne couvre pas explicitement les cas de pots-de-vin octroyés à des tiers et il 
n’existe aucune jurisprudence confirmant que le délit est constitué lorsque l’avantage est transmis 
directement à un tiers, même si l’agent public accepte que le pot-de-vin soit versé à un tiers. Toutefois, 
l’Islande a indiqué au cours de la Phase 1 que « bien que l’article 109 du CPG n’indique pas si le 
bénéficiaire peut être soit un agent public soit un tiers, l’acte revêt une qualification pénale quel que soit le 
bénéficiaire ultime. » Même si aucune jurisprudence ne confirme cette interprétation, les autorités 
islandaises affirment que c’est une « position admise » qui n’a pas besoin d’être codifiée, et font référence 
à la doctrine, qui date de 1973. 

Toutefois, les examinateurs principaux ont observé qu’aux termes de l’article 128 du CPG sur la 
corruption passive « un agent public qui demande, reçoit ou réserve à son profit ou au profit d’autrui, … un 
cadeau ou autre avantage… » est passible de sanctions.40 L’absence de formulation analogue concernant le 
délit de corruption active d’un agent public étranger pourrait appuyer la thèse que l’infraction ne couvre 
pas les transactions impliquant des tiers. D’un autre côté, les autorités islandaises ont indiqué durant la 
mission sur place que la mention de tiers bénéficiaires était superflue dans l’article 128 du CPG et ont 
ajouté que l’utilisation de cette différence de formulation comme exemption de responsabilité dans un cas 
de corruption active ne pourrait aboutir à un résultat positif. 

                                                      
40. Article 128 du CPG : « Un agent public qui demande, reçoit ou réserve à son profit ou au profit d’autrui, en 

liaison avec l’exécution de ses obligations, un cadeau ou autre avantage auquel il n’a pas droit est passible 
d’une peine d’emprisonnement de six ans au plus ou, en cas de circonstances atténuantes, d’une peine 
d’amende. » 
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Pour étayer leur interprétation, les autorités islandaises ont indiqué que, dans un jugement prononcé 
récemment dans une affaire de détournement de fonds, une personne (le président directeur général d’un 
cabinet juridique) a été condamnée pour une infraction commise au profit d’un tiers (le cabinet juridique) 
alors que les dispositions applicables ne concernaient pas explicitement ce type de transactions.41 

Commentaire 

Les examinateurs principaux estiment que le fait que l’article 109 du CPG ne couvre pas 
explicitement le cas où un pot-de-vin est octroyé à un tiers peut légitimement soulever certaines 
questions (en particulier si l’on compare avec les termes utilisés dans l’article 128 du CPG 
concernant la corruption passive). De l’avis des examinateurs principaux, il serait donc 
souhaitable d’aligner la formulation des deux articles. 

Interprétations non confirmées de certains éléments de l’infraction 

L’interprétation proposée par les autorités islandaises de certains éléments de l’infraction n’a pas 
encore été confirmée par la jurisprudence relative à la corruption interne et ne peut pas l’être par la 
jurisprudence concernant des délits comparables dans la mesure où ces questions sont spécifiques à la 
corruption. En outre, les autorités islandaises indiquent que « en l’absence d’application pratique de la 
législation de transposition, il ne peut être question d’une quelconque évolution des sciences juridiques en 
la matière ». En conséquence, plusieurs questions étudiées dans la revue de la Phase 1 n’ont pas été 
examinées dans la Phase 2, et des incertitudes demeurent concernant notamment : 

− la question de savoir s’il est nécessaire d’identifier l’agent public étranger corrompu ou que 
l’auteur voulait corrompre ;  

− l’interprétation de l’élément « afin d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage 
indu dans le commerce international » ;  

− la distinction entre les paiements de facilitation (commentaire 9) et les avantages de faible 
valeur (commentaire 7)42 ; et  

− la question de savoir si une personne ayant corrompu un agent public étranger est 
responsable, alors que la législation en vigueur dans l’État dont l’agent public est 
ressortissant autorise ou exige l’octroi de l’avantage en question (commentaire 8).43 

                                                      
41. L’article 247 du CPG dispose que « (1) Toute personne qui s’approprie des sommes d’argent ou d’autres 

valeurs qu’elle détient, mais qui appartiennent à une autre personne, sans que cet acte constitue toutefois 
une infraction aux termes de l’article 246, est passible d’une peine d’emprisonnement de six ans au plus. 
(2) Toute personne ayant utilisé à son profit et sans autorisation des sommes d’argent appartenant à autrui 
sera punie conformément aux dispositions du premier paragraphe, indépendamment du fait qu’il était tenu 
de conserver ces fonds séparément des siens. » Par l’arrêt de la Cour suprême du 8 mai 2002, le Président 
directeur général du cabinet juridique a été jugé coupable de détournements de fonds, au motif qu’il avait 
utilisé des versements encaissés par le cabinet juridique au nom de ses clients au profit du cabinet. La 
sanction infligée pour ce délit et pour falsification de documents a été une peine d’emprisonnement de 15 
mois.  

42. Au cours de la Phase 1, les autorités islandaises ont indiqué que « les petits paiements de facilitation ne 
font l’objet d’aucune exception explicite. Toutefois, selon les autorités islandaises, le fait que l’article 109 
paragraphe 2 du CPG réprime le fait de corrompre un agent public ou un agent d’une organisation 
internationale publique, “afin d’obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage indu dans le 
commerce international” devrait signifier que les petits paiements de facilitation échappent probablement à 
toute qualification pénale. » 
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La modification éventuelle des éléments de l’infraction 

Depuis la Phase 1, l’Islande a signé, mais n’a pas ratifié, les Conventions civile et pénale sur la 
corruption du Conseil de l’Europe. Les autorités islandaises ont indiqué lors de la mission sur place que 
l’élaboration du projet de loi modifiant la législation islandaise a été retardée en raison des événements du 
11 septembre et des travaux qui s’en sont suivis dans le domaine de la législation contre le terrorisme, mais 
que le projet de loi devrait être soumis au parlement au cours de la présente session (2002-2003). Ainsi, il 
n’est pas possible à ce stade de savoir si des modifications seront apportées à l’article 109 du CPG, et si 
oui, de quelle importance elles seront. 

Commentaire 

Compte tenu du nombre limité et de la nature des affaires de corruption jugées par les tribunaux, il 
n’est pas possible de prévoir avec certitude comment certains éléments de l’infraction seraient 
interprétés en pratique. C’est pourquoi les examinateurs principaux recommandent de revoir la 
jurisprudence sur la corruption de manière générale au fur et à mesure de son évolution. 

Cohérence de la terminologie  

La nature du pot-de-vin et la définition des agents publics 

L’article 52 de la Loi n° 75/1981 sur l’impôt sur le revenu et le capital (Loi fiscale) telle que modifiée 
par la Loi n° 95/1998 prévoit la non-déductibilité fiscale des pots-de-vin. Les termes « paiements, cadeaux 
et autres contributions » utilisés à l’article 52 de la Loi fiscale ne concordent pas avec les termes « un 
cadeau ou autre avantage » de l’article 109 du CPG. Les autorités fiscales font observer qu’il n’y a 
quasiment aucune différence en islandais entre ces deux formulations, que le sens des deux formulations 
est identique, et qu’en conséquence il serait impossible au contribuable d’en tirer profit. 

Il existe également une différence terminologique entre l’expression « les personnes engagées ou 
élues afin d’exercer des fonctions officielles de nature législative, judiciaire ou exécutive » figurant à 
l’article 52 de la Loi fiscale et le terme « agent public » utilisé à l’article 109 du CPG. L’administration 
fiscale précise que ces deux textes ont été écrits à des époques différentes et émanent de deux ministères 
différents, ce qui peut expliquer la différence de formulation. Les autorités fiscales font observer que 
l’énumération des agents publics couverts par l’article 52 vise probablement à rappeler que personne n’est 
exclu (ni les agents publics élus ni ceux qui sont engagés par l’administration) et ajoutent qu’aucune 
différence de sens n’existe pour l’interprétation pénale. Les examinateurs principaux craignent que cette 
formulation ne couvre pas « toute personne exerçant une fonction publique pour un pays étranger, y 
compris une entreprise ou un organisme publics » et redoutent qu’un prévenu puisse tirer profit de ces 
différences pour ne pas être reconnu responsable.  

La personne physique dont les actes engagent la responsabilité de la personne morale 

Le critère permettant de déterminer quel type de personne physique peut déclencher la responsabilité 
de la personne morale n’est pas très clair, du fait de différences dans la terminologie utilisée dans les 
diverses dispositions applicables aux actes de corruption d’agents publics étrangers commis par des 
personnes morales. L’article 19c du CPG prévoit que « une personne morale ne peut être tenue responsable 
pénalement que si l’un de ses dirigeants, employés ou autres représentants a commis un acte illégal 
                                                                                                                                                                             
43. Tandis que l’article 109 du CPG sur la corruption active porte sur “un cadeau ou autre avantage”, 

l’article 128 sur la corruption passive ne couvre qu’un “cadeau ou autre avantage auquel [l’agent public] 
n’a pas droit”. Il semble donc que l’infraction de corruption active couvre tous les avantages, que l’agent 
public y ait droit ou non. 
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constituant une infraction pénale (…) ». L’article 1 de la Loi 144/1998 sur la responsabilité pénale des 
personnes morales prévoit qu’« une personne morale est passible d’amende si l’un de ses employés ou l’un 
des membres de son personnel » a corrompu un agent public étranger.44 

Il semble que la Loi n° 144/1998 soit plus restrictive que l’article 19c, dans la mesure où elle ne 
couvre pas les « autres représentants de la personne morale ». Toutefois, les autorités islandaises font 
observer que ces deux dispositions devraient être appliquées conjointement et qu’ainsi les termes 
« employé ou membre du personnel » utilisés dans la Loi n° 144/1998 devraient couvrir toutes les 
personnes physiques travaillant pour la personne morale. Les autorités islandaises ajoutent qu’aucune 
différence n’est censée exister entre les deux dispositions et affirment que l’article 19c du CPG est 
applicable de manière générale, qu’il sert ainsi de base à l’application des dispositions spécifiques relatives 
à la responsabilité pénale des personnes morales. Ainsi les dispositions de l’article 19 c constituent la règle, 
à moins que des dispositions d’une législation spécifique n’y dérogent explicitement.  

Les examinateurs principaux sont d’avis que cette différence d’ordre terminologique concernant la 
mise en jeu de la responsabilité des personnes morales peut susciter des incertitudes au niveau des autorités 
de la police, des procureurs et des juges, et recommandent par conséquent de clarifier ce point. 

Commentaire 

Les autorités islandaises sont invitées à passer en revue les dispositions relatives à la corruption, et 
à envisager certaines modifications pertinentes afin d’assurer une pleine cohérence de la 
terminologie utilisée dans ces dispositions (par exemple, l’article 19c du CPG et l’article 1 de la Loi 
n° 144/1998 ; l’article 109 du CPG et l’article 52 de la Loi n° 75/1981).  

3) Responsabilité des personnes morales  

Depuis 1998, les principes généraux régissant la responsabilité pénale des personnes morales figurent 
au chapitre II A (articles 19a à 19c) du CPG.45 Ces dispositions s’appliquent à la responsabilité pénale des 
personnes morales en cas d’actes de corruption d’agents publics islandais ou étrangers instaurée par la Loi 
n° 144/1998.46 À ce stade, il n’existe aucune affaire de corruption interne dans laquelle une personne 
morale a été accusée de corruption active. Ceci peut en partie être dû à l’introduction relativement récente 
de la responsabilité des personnes morales en cas d’actes de corruption. En ce qui concerne l’affaire de 
corruption en cours dans laquelle un parlementaire est impliqué, le Procureur général a poursuivi les 
dirigeants de la personne morale mais pas la personne morale elle-même. D’après les autorités islandaises, 
l’explication semble être que le Procureur général a estimé que les preuves étaient insuffisantes pour 
exercer des poursuites contre la personne morale. 

                                                      
44. Les autorités islandaises ajoutent que le terme “starfsmaður”, traduit par “employé ou membre du 

personnel” est un terme général qui doit être interprété au cas par cas conformément au CPG. 

45. Article 19c : « Sous réserve d’autres dispositions légales, une personne morale ne peut être tenue 
responsable pénalement que si l’un de ses dirigeants, employés ou autres représentants a commis un acte 
illégal constituant une infraction pénale dans le cadre de ses opérations. Des sanctions peuvent être 
prononcées même si l’identité de cette personne n’est pas établie. (…) »  

46. Loi n° 144/1998 : « Toute personne morale peut être condamnée à une amende si l’un de ses employés ou 
l’un des membres de son personnel a, en vue d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage 
indu au profit de cette personne morale, octroyé, promis ou offert à un agent public un cadeau ou tout autre 
avantage afin de l’inciter à prendre une mesure ou à s’abstenir de prendre une mesure entrant dans la 
sphère de ses charges officielles. Cette disposition s’appliquera également aux actes commis à l’égard de 
fonctionnaires publics étrangers ou d’agents agissant pour des institutions internationales. » 
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Jurisprudence relative à d’autres infractions 

La responsabilité pénale des personnes morales existe depuis trente ans en Islande mais avant 1998 
elle ne faisait l’objet que de dispositions spéciales, comme par exemple l’article 126 paragraphe 6 de la Loi 
n° 55/1987 sur les douanes47, l’article 54 paragraphe 3 de la Loi n° 73/1972 sur les droits d’auteur, etc. À 
ce jour, la responsabilité pénale de personnes morales n’a été établie que dans de rares affaires, et toutes, 
sauf une, portaient sur des infractions fiscales. 

Une synthèse des affaires d’infractions fiscales en Islande, publiée par la Direction des enquêtes 
fiscales,48 a recensé quatre affaires récentes portées devant des tribunaux de première instance dans 
lesquelles une personne morale a été poursuivie : une en 1999 (condamnation, peine d’amende d’environ 
298 000 euros) et trois en 2001 (une condamnation, peine d’amende d’environ 52 400 euros). Aucun de ces 
jugements n’a été rendu par la Cour suprême (qui a toutefois condamné une personne morale à une peine 
d’amende pour fraude fiscale en 1991).49 Les autorités islandaises indiquent que « deux raisons peuvent 
expliquer le peu de jurisprudence sur des délits fiscaux. Premièrement, le Conseil national des impôts est 
lui aussi investi d’un pouvoir de décision en matière d’amendes fiscales dans le cadre de procédures 
administratives déclenchées par la Direction des enquêtes fiscales. Deuxièmement, la personne morale est 
souvent déclarée en cessation de paiement ou en faillite avant même de pourvoir être poursuivie. »  

La Loi fiscale contient une disposition spéciale qui prévoit qu’une amende peut être infligée à la 
personne morale indépendamment du fait qu’un dirigeant de la personne morale a été reconnu ou non 
responsable.50 L’administration fiscale a cité un cas où la personne morale a été condamnée à payer une 
amende, de même que l’auteur principal, alors qu’une personne dont on a supposé qu’elle avait participé à 
la commission des infractions comptables a été relaxée. Les autorités fiscales considèrent comme 
acceptable l’interprétation selon laquelle la personne morale aurait été reconnue coupable d’infraction 
comptable même si aucun des prévenus (personnes physiques) n’avait été condamné. Jusqu’à présent, la 
responsabilité de la personne morale n’a jamais été engagée par des actes commis par un responsable de 
fait de la personne morale. 

En dehors des infractions fiscales, il existe un seul cas de condamnation pénale à l’encontre d’une 
personne morale. Dans un arrêt rendu le 6 avril 2002, la Cour suprême a condamné une entreprise de pêche 
à une peine d’amende pour dépassement des quotas de pêche et diverses autres infractions à la législation 
de la pêche.51 L’entreprise a été condamnée au motif que les prises illégales avaient été pêchées par un 
navire dont elle est propriétaire, sur l’initiative de son directeur, et que les prises lui appartenaient. Enfin, la 
Cour a estimé que l’entreprise avait tiré un avantage financier des infractions en question. Il n’est pas 

                                                      
47. L’article 126 paragraphe 6 dispose que : « Toute personne morale et son directeur général peuvent être 

tenus de payer in solidum une amende pour violation de la présente loi, quand bien même il n’aurait pas été 
établi qu’une infraction pénale a été commise par un employé de la personne morale, à condition que cette 
violation ait été commise au profit de la personne morale ». 

48. page d’accueil : www.skattrann.is/main1.htm  

49. En 1999 et 2000, 20 affaires concernant des fraudes fiscales ont été portées devant des tribunaux de 
première instance, 27 en 2001. 9 affaires de fraudes fiscales ont été portées devant la Cour suprême en 
2000-2002 ; aucune à l’encontre d’une personne morale.  

50. L’article 107 de la Loi fiscale indique : « Une personne morale est passible d’une amende pour violation de 
la présente loi, quand bien même il n’aurait pas été possible de relier cette violation à un acte punissable 
commis par le dirigeant ou un employé de la personne morale … ». La responsabilité des personnes 
morales n’est donc pas établie selon les mêmes modalités qu’il s’agisse d’infractions fiscales ou 
d’infractions de corruption. 

51. L’amende infligée s’élevait à 500 000 couronnes islandaises, soit environ 6 000 euros, et les prises 
concernées (d’une valeur de 3 786 602 couronnes islandaises) ont été confisquées. 
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évident de déterminer dans quelle mesure il serait possible d’adopter le même type d’argumentation dans 
des affaires de corruption d’un agent public étranger, car la mise en jeu de la responsabilité en vertu de la 
loi sur la pêche n’est pas la même qu’en matière de corruption.52  

Dans l’affaire relative aux quotas de pêche et les deux affaires fiscales récentes ayant donné lieu à 
condamnation, des sanctions ont été prononcées contre les personnes physiques et la personne morale, 
déclarées coupables pour la même infraction, dans le cadre de la même procédure, comme le prévoit 
l’article 23 paragraphe 2 du Code de procédure pénale.53 

La responsabilité pénale des autorités administratives, établie à l’article 19c du CPG, n’a jamais été 
appliquée. 

Les examinateurs principaux font observer que l’article 19c du CPG sur la responsabilité des 
personnes morales prévoit qu’une « personne morale peut être condamnée à payer une amende (…) » 
tandis que l’article 109 du CPG applicable aux personnes physiques précise que celles-ci seront 
sanctionnées. Les autorités islandaises indiquent que la différence de formulation ne vise pas à donner la 
possibilité au juge de s’abstenir de condamner une personne morale à une peine d’amende alors que la 
commission de l’infraction est établie et que des poursuites ont été engagées. Elles affirment qu’au 
contraire cette formulation renforce l’idée qu’il existe des exceptions au principe général de l’exclusion de 
responsabilité des personnes morales. 

Commentaire 

En dépit du fait que la responsabilité pénale des personnes morales existe en Islande depuis une 
trentaine d’années, les examinateurs principaux prennent note du faible nombre ds poursuites 
contre des personnes morales. Ils recommandent de réexaminer cette question dans un délai 
raisonnable afin de s’assurer que l’infraction de corruption d’agents publics étrangers est 
effectivement appliquée aux personnes morales.  

4) Peines, confiscation et prescription 

Peines 

Les peines prévues en cas de corruption active d’un agent public étranger sont une peine 
d’emprisonnement allant de trente jours à trois ans au maximum, assortie d’une amende si le prévenu a 
« tiré un avantage financier pour lui-même ou pour autrui de l’acte constitutif de l’infraction, ou si telle 
était son intention » (article 49 paragraphe 2 du CPG). 

                                                      
52. L’article 20a, paragraphe 1 de la loi n° 38/1990 applicable dans cette affaire dispose que : « Des amendes 

peuvent être infligées à des personnes morales ou physiques. Sans préjudice des dispositions du premier 
paragraphe de l’article 20, des peines d’amende peuvent être infligées à des personnes morales quand bien 
même la culpabilité d’un représentant ou employé ou d’une autre personne agissant en leur nom n’aurait 
pas été prouvée, dès lors que l’infraction a été ou aurait pu être commise au profit de la personne morale en 
question. Dans des cas similaires, une peine d’amende peut également être infligée à la personne morale si 
l’un de ses représentants ou employés ou d’autres personnes agissant en son nom sont reconnues coupables 
d’une infraction. » C’est pourquoi les autorités islandaises indiquent que l’issue aurait probablement été la 
même si le dirigeant n’était pas intervenu dans l’affaire. 

53. Dans l’affaire concernant l’entreprise de pêche, le capitaine du navire et le directeur de l’entreprise ont été 
condamnés. Le principe énoncé à l’article 23 paragraphe 2 du CPP prévoit que si plus d’une personne fait 
l’objet de poursuites en raison de leur participation à un même délit, ce dernier donnera lieu à un seul 
procès sauf si des aménagements différents sont jugés préférables. 
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Le seul cas où une condamnation pour corruption active d’un agent public national a été prononcée 
remonte à 1944 (et concernait un automobiliste en état d’ébriété). Les examinateurs principaux estiment 
que cette affaire est trop ancienne pour que la peine prononcée permette de donner une idée des peines 
susceptibles d’être appliquées en cas d’infraction de corruption d’agents publics étrangers. 

Détermination du montant des peines54 

Les autorités islandaises ont indiqué que la question de savoir si le pot-de-vin avait été sollicité ou non 
par l’agent public étranger n’avait aucun impact sur la qualification pénale des faits, mais elles considèrent 
que cette question a probablement une incidence sur la sévérité de la peine infligée. 

Commentaire  

Compte tenu du nombre limité d’affaires de corruption en Islande il est difficile d’évaluer 
l’application de la Convention, en pratique, quant à l’efficacité des peines. Les examinateurs 
principaux proposent de réexaminer cette question au fur et à mesure que la jurisprudence se 
développera. 

Confiscation 

En Islande, aux termes de l’article 69 du CPG la confiscation n’est pas automatique, et elle ne peut 
être ordonnée que si elle est demandée par le procureur aux termes des articles 116 paragraphe 1 alinéa d) 
et 117 paragraphe 1 du CPP. Les autorités islandaises ont indiqué que si le procureur ne demandait pas la 
confiscation dans l’acte de saisine du tribunal, il était néanmoins possible au tribunal d’appliquer l’article 
49 paragraphe 2 du CPG à l’encontre d’une personne physique pour compenser l’absence de confiscation 
(voir ci-dessus paragraphe 120). 

La confiscation était jusqu’à une période récente utilisée essentiellement en cas de contrebande ou 
d’infractions liées aux stupéfiants. Il existe un seul exemple de confiscation en cas de corruption : un 
douanier condamné pour corruption passive s’est vu confisquer les cadeaux reçus. Cependant, les cadeaux 
n’ont pas été confisqués parce qu’ils constituaient le produit de l’infraction de corruption passive mais 
parce qu’il s’agissait de marchandises importées illégalement.55 Il a semblé à l’équipe d’évaluation qu’une 
attention insuffisante était accordée à la confiscation jusqu’à une période récente. Les autorités islandaises 
ont précisé toutefois que la politique de confiscation avait évolué et que la confiscation était maintenant 
appliquée chaque fois que possible. Ainsi par exemple, la Cour suprême a ordonné dans un arrêt de 
novembre 2001 relatif à une affaire de blanchiment de capitaux la confiscation du produit de l’infraction 
liée aux stupéfiants. 

Au cours de la mission sur place, les autorités islandaises ont indiqué qu’elles seraient probablement 
en mesure de confisquer le produit d’une infraction de corruption active d’un agent public étranger en 
application de l’article 69 paragraphe 1 alinéa 3 du CPG. En ce qui concerne les pots-de-vin, elles ont 
indiqué qu’elles pourraient confisquer un pot-de-vin resté en possession du corrupteur à condition d’avoir 
pu l’identifier comme tel. 

                                                      
54. Il a été précisé au cours de la mission sur place que contrairement à l’explication figurant au rapport de la 

Phase 1, les facteurs énumérés à l’article 70 du CPG ne constituent pas des circonstances atténuantes mais 
des facteurs que le tribunal peut prendre en considération pour décider de la peine à infliger à une personne 
physique ou morale, dans les limites prévues par la loi. 

55. Dans cet arrêt de la Cour suprême du 8 octobre 1986, la confiscation est basée sur la Loi n° 82/1969 
concernant le contrôle des spiritueux et la Loi n° 55/1987 sur les douanes. 
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En cas d’entraide judiciaire, les autorités islandaises ont indiqué qu’elles avaient la possibilité de 
saisir des biens et procéder à une confiscation après le jugement. Elles ont par exemple déjà saisi des 
comptes bancaires en relation avec une affaire belge de blanchiment de capitaux. L’Islande n’a jamais reçu 
de requête de confiscation des produits d’une infraction faisant l’objet d’une procédure dans un autre pays. 

Les autorités islandaises ont indiqué que des modifications visant à simplifier l’article 69 du CPG sont 
envisagées pour faciliter la confiscation de biens auprès des tiers. Ces modifications devraient être 
adoptées au cours des deux prochaines sessions parlementaires (2002-2004). 

Commentaire 

Les examinateurs principaux notent que les autorités islandaises envisagent d’apporter des 
modifications à la législation en vigueur concernant la confiscation et pensent que celles-ci 
devraient améliorer l’efficacité du dispositif. 

Délai de prescription concernant l’exécution des sanctions 

Aux termes de l’article 83 du CPG, la prescription d’une peine d’emprisonnement d’un an au plus est 
prescrite après cinq ans, alors que celle d’une peine d’emprisonnement de un à quatre ans est prescrite 
après dix ans. L’application d’une peine d’amende est prescrite trois ans après la date du jugement 
définitif, ou après un délai de cinq ans si le montant de l’amende est égal ou supérieur à 60 000 couronnes 
islandaises. L’exécution d’une sanction de confiscation est prescrite après un délai de cinq ans.  

De l’avis du gouvernement islandais, il est peu vraisemblable que ces dispositions puissent nuire à 
l’efficacité de l’application des peines infligées à l’auteur d’une infraction de corruption d’un agent public 
étranger puisqu’il n’en a jamais été ainsi pour d’autres délits. 

Les autorités islandaises ont informé les examinateurs principaux qu’une personne condamnée à une 
peine d’emprisonnement n’est pas obligatoirement incarcérée au moment où la peine est prononcée, sauf si 
elle était déjà en détention provisoire. En cas de prescription de la peine d’emprisonnement, l’Islande ne 
peut plus appliquer la peine, même si le condamné s’est soustrait à son arrestation. Un magistrat a indiqué 
qu’il existait un seul cas où le condamné avait tenté d’échapper à sa peine d’emprisonnement en fuyant au 
Canada ; mais il est revenu avant que la peine soit prescrite. 

En ce qui concerne les peines d’amende, si elles ne peuvent être appliquées, les tribunaux ordonnent 
de substituer une peine d’emprisonnement. Cette substitution n’est toutefois pas une alternative appropriée 
pour les personnes morales.  

Commentaire 

Il serait souhaitable d’envisager une modification de la législation pour s’assurer que le fait qu’un 
condamné ne puisse pas être retrouvé en Islande n’a pas pour conséquence la prescription de la 
peine. 

5) Une compétence largement fondée 

Les autorités islandaises ont expliqué au cours de la mission sur place que contrairement à ce qui était 
exposé dans le rapport de la Phase 1, les articles 4 et 7 du CPG sur la compétence territoriale et les articles 
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5 et 8 sur la compétence fondée sur la nationalité ne sont jamais applicables aux cas de corruption d’agents 
publics étrangers. Seul est applicable l’article 6 sur la compétence universelle.56  

Aux termes de l’article 6 du CPG « Des peines seront également infligées en vertu du droit pénal 
islandais à raison des infractions suivantes, même si celles-ci ont été commises à l’extérieur du territoire 
islandais et indépendamment de l’identité de l’auteur de l’infraction : (…) 10. Concernant les faits décrits 
dans la Convention du 21 novembre 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans 
les transactions commerciales internationales. » Bien que cette disposition établisse une compétence très 
vaste à l’égard de l’infraction, les autorités islandaises indiquent qu’en pratique elles ne l’exerceraient que 
si l’auteur de l’infraction était retrouvé en Islande (y compris s’il est Islandais). Si l’auteur de l’infraction 
n’était pas retrouvé en Islande, les autorités islandaises ont indiqué qu’elles demanderaient son extradition 
s’il s’agissait d’un ressortissant islandais. En fait, l’article 6 n’a jamais été appliqué. Il faut cependant 
souligner que la Convention exige uniquement que la compétence soit fondée sur la nationalité et la 
territorialité et que la compétence islandaise est beaucoup plus vaste. 

Les autorités islandaises ont ensuite précisé que si une affaire survenait, dans laquelle l’auteur des 
faits ne serait pas islandais, la solution retenue serait, malgré l’article 6, l’extradition vers le pays où 
l’infraction a été commise et non l’exercice des poursuites en Islande. 

Commentaire 

En l’absence d’affaires portées devant les tribunaux, les examinateurs principaux ne sont pas en 
mesure d’évaluer l’application en pratique de la compétence universelle. 

6) Mise en œuvre 

Sur les trois affaires qui ont donné lieu à des poursuites pour corruption active, une seule 
condamnation a été prononcée. Dans une affaire de corruption passive, il a été reconnu que l’agent public 
en question avait reçu des cadeaux, mais personne n’a été poursuivi pour corruption active.  

Dans l’arrêt de la Cour suprême de 1946, une personne en état d’ivresse avait proposé un pot-de-vin à 
un policier pour ne pas être sanctionné. Le tribunal a relaxé la personne (qui a nié avoir offert un pot-de-
vin) car l’un des deux policiers qui l’avaient arrêtée ne pouvait confirmer les éléments de preuve.57 

Dans l’arrêt rendu par la Cour suprême en 1986 concernant des faits de corruption passive commis 
par un douanier, personne n’a été condamné pour corruption active parce que le capitaine du navire a 
« résolument nié avoir remis au prévenu des marchandises, que ce soit sous forme de cadeaux ou d’un 
quelconque contrepartie. Les relations entre le capitaine et les deux prévenus s’étaient strictement limitées 
à remplir les formalités de douane nécessaires ». 

Dans l’affaire de corruption en cours impliquant un parlementaire, les personnes poursuivies pour 
corruption active ont été relaxées. Une de ces personnes avait donné de l’argent en liquide à l’agent public 
pour que celui-ci accepte le règlement de plusieurs factures. Le tribunal a considéré que le versement avait 
été effectué au titre des fonctions de l’agent public en sa qualité de président de la Commission chargée de 
la construction du théâtre national, mais qu’il n’avait pas violé ses obligations officielles en acceptant la 

                                                      
56. Les représentants du ministère de la Justice ont expliqué qu’il n’existe aucune raison particulière 

d’appliquer la compétence universelle à la corruption d’agents publics étrangers. Les autorités islandaises 
ont pris des dispositions en ce sens pour s’assurer d’appliquer efficacement la Convention. 

57. Dans le seul cas de corruption active ayant donné lieu à une condamnation (1944), l’automobiliste en état 
d’ébriété qui avait offert un pot-de-vin à un policier a reconnu les faits devant le tribunal. 
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facture. Le prévenu avait ainsi lié le versement à un acte légal dans le cadre de fonctions officielles. Les 
autorités islandaises font observer qu’il semblerait que le juge n’ait pas pris en considération les dernières 
modifications du CPG (apportées lorsque la Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption a été 
ratifiée) et qu’il ait fondé sa décision sur l’article tel que rédigé antérieurement. La loi prévoit que l’acte 
doit être « en relation avec l’exécution des fonctions officielles [de l’agent public] ». À la place, le tribunal 
s’est référé à l’infraction telle qu’elle était définie auparavant, à savoir que l’acte devait être « en 
contravention avec les devoirs de [la]charge [de l’agent public] ». Les autorités islandaises ont indiqué par 
ailleurs que cette affaire avait déclenché un large débat en Islande, et un professeur de droit pénal a indiqué 
que le jugement était fondé de façon erronée sur l’ancien article. Le Procureur général a fait appel de 
l’ensemble du jugement devant la Cour suprême.  

Points non confirmés quant à la mise en œuvre pratique de l’infraction 

Les autorités islandaises n’ont pas été en mesure de présenter des cas de poursuite d’infractions qui 
soient comparables à la corruption et impliquant un élément international. Seuls quelques points ont été 
examinés lors de la mission sur place. 

Techniques d’investigation à la disposition des autorités répressives 

Le CPP prévoit, de manière générale, un système légaliste (de poursuites obligatoires) dans la mesure 
où l’article 111 dispose que « tout acte punissable fera l’objet de poursuites, sauf dispositions contraires de 
la loi ». La décision de ne pas poursuivre doit par conséquent être juridiquement fondée sur les articles 112 
et 113 du CPP. Selon les autorités islandaises, il existe un seul cas pour lequel les autorités judiciaires ont 
décidé de classer une affaire de corruption présumée. Un hebdomadaire ayant affirmé qu’un revendeur de 
drogue opérait sous la protection de la police, une enquête fut déclenchée en 1997, mais le Procureur 
général a conclu qu’il n’y avait pas matière à poursuite en raison d’une insuffisance de preuves.58 

L’article 87 du CPP contient des dispositions sur les mesures d’enquête utilisées par la police, 
notamment les perquisitions, les saisies et les mesures secrètes telles que les écoutes téléphoniques et la 
surveillance acoustique. Les écoutes téléphoniques et la surveillance acoustique ne sont possibles que si 
une décision judiciaire les ordonne et sous réserve a) que l’on puisse raisonnablement escompter obtenir 
par ces moyens des renseignements d’une grande importance pour l’enquête et b) que l’enquête concerne 
une infraction passible d’une peine d’emprisonnement d’un maximum de huit ans ou plus (ce qui exclut la 
corruption), ou que des intérêts publics ou privés importants exigent que ces mesures soient prises. Les 
autorités islandaises ne sont pas en mesure de présenter des cas de vol, détournement de fonds, fraude, 
blanchiment de capitaux ou autres délits de nature économique dans lesquels les mesures prévues à l’article 
87 du CPP ont été appliquées. Les autorités islandaises précisent que ces mesures ont été utilisées 
principalement dans des affaires d’infractions liées aux stupéfiants mais qu’elles pourraient l’être 
également dans des affaires de corruption d’agents publics étrangers si les conditions susmentionnées 
étaient satisfaites. 

Le Procureur général a adressé des « instructions générales » aux procureurs et à la police concernant 
l’utilisation d’informateurs, de matériel de surveillance électronique, de leurres ou livraisons contrôlées, et 
d’agents provocateurs. L’utilisation de mesures de ce type est généralement soumise à des conditions plus 
strictes que pour les autres mesures d’enquête et elles ne peuvent habituellement être appliquées que dans 
les enquêtes concernant des infractions graves.  

                                                      
58. En vertu de l’article 112, si le procureur estime après l’enquête que les faits établis ne permettront pas ou 

vraisemblablement pas d’assurer une déclaration de culpabilité, il doit classer l’affaire. 
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Il est apparu durant la mission sur place et à l’appui des éléments fournis par les autorités islandaises 
que de nombreux outils juridiques tels que l’entraide judiciaire, l’infraction de blanchiment de capitaux, les 
techniques spéciales d’investigation et la confiscation, étaient rarement utilisés en dehors des infractions 
liées aux stupéfiants. Il a également été constaté que les ressources affectées à la lutte contre les infractions 
liées aux stupéfiants avaient augmenté ces dernières années. Les autorités islandaises font toutefois 
observer que l’utilisation de certains de ces outils tend à se développer dans la lutte contre d’autres délits 
que ceux liés aux stupéfiants. 

Immunité de poursuite des parlementaires et des ministres 

Aux termes de l’article 49 paragraphe 1 de la Constitution, « Aucun membre de l’Althingi ne peut être 
placé en détention au cours de la session de l’Althingi sans l’autorisation de l’Althingi, et aucune action 
pénale ne peut être engagée à son encontre sauf cas de flagrant délit ». Toutefois, aux termes de l’article 14 
de la Constitution, les ministres, qui sont également, en général, des parlementaires, peuvent être soumis à 
une procédure d’impeachment pour des actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles. Les 
autorités islandaises précisent qu’en Islande les responsables politiques peuvent poursuivre des intérêts 
commerciaux et qu’il n’existe aucune règle particulière concernant la déclaration de ceux-ci ou les conflits 
d’intérêts. 

Absence de poursuites à l’encontre de personnes morales étrangères 

Les autorités islandaises font observer que si une personne morale étrangère commettait une infraction 
en Islande, notamment un délit de corruption d’un agent public étranger, elles n’engageraient pas de 
procédure contre cette personne mais transmettraient le dossier au pays de nationalité de la personne 
morale. 

Les autorités islandaises ne sont pas en mesure de donner une réponse définitive à la question de la 
détermination de la nationalité d’une personne morale. Elles supposent que la règle appliquée serait de 
déterminer la « nationalité » de la personne morale en fonction du lieu où est situé son siège. 

Entraide judiciaire et personnes morales 

Les autorités islandaises font état du peu de cas d’entraide judiciaire concernant des personnes 
morales. Il s’agit habituellement de renseignements sur des sociétés liées d’une manière ou d’une autre à 
d’autres sociétés faisant l’objet d’enquêtes policières.59 Les autorités islandaises ont précisé qu’il n’existe 
aucune disposition juridique relative à l’entraide judiciaire pour des procédures administratives et que de 
telles requêtes devraient être traitées au cas par cas. À cet égard, il peut paraître souhaitable au Groupe de 
travail de réexaminer si la pratique qui consiste à décider au cas par cas d’apporter une entraide judiciaire 
concernant des personnes morales à la demande de pays où la responsabilité de ces personnes morales est 
administrative, au lieu de définir un ensemble de règles en la matière, est appropriée. 

                                                      
59. Pendant la Phase 1, les autorités islandaises ont indiqué que pour les procédures autres que pénales à 

l’encontre d’une personne morale tombant sous le coup de la Convention, l’Islande fournirait l’entraide 
judiciaire en se fondant sur la Convention de Lugano de 1988. 
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Commentaire 

En raison du nombre limité d’affaires de corruption en Islande, il est difficile d’évaluer la mise en 
œuvre pratique des obligations opérationnelles de la Convention. Les examinateurs principaux 
proposent que cette question soit réexaminée à la lumière des développements jurisprudentiels 
ultérieurs. 

7) Les infractions de blanchiment de capitaux découlent d’infractions liées aux stupéfiants  

Le délit de blanchiment de capitaux a été introduit récemment en droit pénal islandais. Le délit de 
blanchiment des produits d’infractions liées aux stupéfiants a été introduit en 1993 puis étendu en 1998 au 
blanchiment des produits de n’importe quelle infraction. 

Jurisprudence 

Cinq condamnations pour blanchiment de capitaux ont été prononcées en Islande à ce jour, toutes 
étant en relation avec des infractions principales liées aux stupéfiants.60 La seule affaire de blanchiment de 
capitaux non liée à un délit concernant des stupéfiants date de l’an dernier mais n’a pas abouti à une 
condamnation.61 Par ailleurs, l’article 264 paragraphe 4 du CPG sur le délit de blanchiment par négligence 
n’a jamais été appliqué. Les autorités islandaises sont persuadées que les autorités répressives sont de plus 
en plus sensibilisées à la raison d’être du délit de blanchiment de capitaux, ce qui devrait entraîner une 
augmentation du nombre d’affaires de blanchiment de capitaux non liées à des infractions liées aux 
stupéfiants. 

Infraction principale commise à l’étranger  

Les autorités islandaises ont indiqué que, de manière générale, si l’infraction principale était commise 
à l’étranger, le tribunal demanderait une condamnation pour l’infraction principale avant d’en confisquer 
les produits. En revanche, les autorités islandaises pensent que si l’infraction principale est commise à 
l’étranger mais qu’aucune condamnation n’est prononcée, par exemple en raison du décès du prévenu, 
elles seraient en mesure de confisquer les produits de l’infraction. 

Commentaire  

Les examinateurs principaux encouragent les autorités islandaises à accorder plus d’attention au 
blanchiment de capitaux en relation avec d’autres formes de délits que les infractions liées aux 
stupéfiants, en particulier la corruption d’agents publics étrangers. 

8) Coopération internationale  

Les autorités islandaises précisent qu’elles n’ont jamais sollicité ni reçu de demande d’entraide 
judiciaire ou d’extradition concernant des délits de corruption interne ou de nature comparable (notamment 
de blanchiment de capitaux). Elles indiquent par ailleurs que l’Islande n’a reçu qu’environ 5 à 10 
demandes d’extradition au cours de la dernière décennie et que la plupart des demandes d’entraide 

                                                      
60. Les sanctions infligées dans la dernière affaire (arrêt de la Cour suprême du 8 novembre 2001, 3 personnes 

ont été condamnées) ont été, outre la confiscation, des peines d’emprisonnement allant de 14 à 20 mois et 
des amendes entre 5 000 et 12 000 euros. Toutefois, lorsque l’infraction principale est une infraction liée 
aux stupéfiants, la peine d’emprisonnement peut aller jusqu’à dix ans, au lieu de deux ans pour une 
infraction principale d’une autre nature. 

61. Dans cette affaire, une mère a été reconnue coupable d’escroquerie et son fils a été acquitté pour 
l’infraction de blanchiment de capitaux qui en découlait. 
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judiciaire formulées par l’Islande ont concerné le trafic de drogue vers l’Islande ou des délits de nature 
comparable. L’Islande n’a pas fixé de délai de réponse aux demandes d’extradition ou d’entraide judiciaire 
mais les autorités islandaises indiquent qu’elles s’efforcent toujours d’y répondre rapidement. 

Les autorités islandaises ont précisé que si elles devaient décider de donner ou non leur accord à une 
demande d’extradition dans une affaire de corruption, elles ne poseraient pas d’autres conditions que celles 
prévues aux articles 1 à 11 de la Loi n° 13/1984 sur l’extradition des auteurs d’infractions pénales et 
l’entraide judiciaire en matière pénale, comme les y autorise l’article 11, 2ème alinéa de la Loi. Elles 
ajoutent que si elles rejetaient une demande d’extradition au motif que la requête concerne un Islandais, 
l’affaire serait soumise aux autorités islandaises compétentes aux fins de poursuites.  

Commentaire 

En l’absence d’exemples d’extradition ou d’entraide judiciaire dans des affaires de corruption en 
Islande, il n’est pas possible d’évaluer la mise en œuvre pratique des obligations de coopération 
internationale en vertu de la Convention. Les examinateurs principaux proposent que cette 
question soit réexaminée à la lumière des développements jurisprudentiels ultérieurs. 
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D RECOMMANDATIONS 

En conclusion, sur la base des résultats du Groupe de travail concernant l’application par l’Islande de 
la Convention et de la Recommandation révisée, le Groupe de travail adresse les recommandations 
suivantes à l’Islande. En outre, le Groupe de travail recommande que certaines questions soient 
réexaminées au fur et à mesure de l’évolution de la jurisprudence.  

1) Recommandations en vue d’assurer des mesures de prévention et de détection efficaces contre 
la corruption d’agents publics étrangers  

Le Groupe de travail recommande que l’Islande poursuive ses efforts pour accroître la sensibilisation 
à l’infraction de corruption dans les transactions commerciales internationales en général ainsi que pour 
améliorer les mécanismes de détection des infractions de corruption (Recommandation révisée, article I). 

En ce qui concerne le secteur public, le Groupe de travail recommande en particulier que l’Islande : 

1. améliore la sensibilisation et mette en place des lignes directrices procédurales et des 
formations appropriées concernant la détection de la corruption d’agents publics étrangers, 
dans les organismes responsables de la détection et des enquêtes en matière d’infractions 
habituellement liées aux infractions de corruption. (Recommandation révisée, articles I et 
IV) ;  

2. clarifie et rende publique l’étendue de l’obligation imposée à tous les agents publics de 
notifier les infractions de corruption dont ils ont connaissance, et envisage notamment 
d’introduire une obligation plus claire pour tout agent de l’administration fiscale d’informer 
les autorités répressives et de coopérer avec elles sur tout soupçon de corruption ; 
(Recommandation révisée, article I) ;  

3. maintienne l’efficacité et la spécialisation du Service d’enquêtes et de poursuites concernant 
les délits économiques et environnementaux graves ; (Recommandation révisée, article I) ; 

Concernant le secteur privé, le Groupe de travail recommande que l’Islande : 

4. coopère avec les organisations du secteur privé pour accroître la sensibilisation des 
entreprises, et notamment encourage et fasse la promotion de programmes internes de 
vigilance pour le respect de la législation dans les sociétés exportatrices. En outre, la 
définition par les organisations du secteur privé de principes sur l’attitude à adopter à l’égard 
des sollicitations de pots-de-vin serait utile (Recommandation révisée, articles I et V. C.i et 
iv) ; 

En ce qui concerne les professionnels de la comptabilité et de la vérification des comptes, le Groupe 
de travail recommande que l’Islande : 

5. encourage les professionnels de la comptabilité et de la vérification des comptes à organiser 
des sessions de formations spéciales consacrées à la corruption et infractions connexes, dans 
le cadre de leur dispositif d’enseignement et de formation professionnels (Recommandation 
révisée, article I) ; 

6. encourage l’adoption d’un code de déontologie par les commissaires aux comptes, et 
poursuive ses réflexions sur les règles relatives à l’indépendance des commissaires aux 
comptes (Recommandation révisée, articles V.B.ii) ; 
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7. exige que les commissaires aux comptes déclarent sans délai les indices d’éventuels actes 
illicites de corruption commis par un employé ou un représentant de la société aux dirigeants 
et, le cas échéant, aux organes de contrôle de la société. En outre, le Groupe de travail 
recommande à l’Islande d’envisager d’obliger les commissaires aux comptes à signaler ce 
type d’indices aux autorités compétentes ; (Recommandation révisée, article V.B.iii et iv). 

2) Recommandations en vue d’assurer la mise en œuvre de mécanismes appropriés pour 
poursuivre efficacement les infractions de corruption d’agents publics étrangers et les infractions 
connexes dans les domaines de la fiscalité et du blanchiment de capitaux  

Le Groupe de travail recommande que l’Islande envisage les modifications législatives suivantes : 

8. l’alignement des termes désignant les tiers bénéficiaires à l’article 109 du CPG sur la 
corruption d’agents publics étrangers avec ceux de l’article 128 du CPG sur la corruption 
passive pour s’assurer que les tiers bénéficiaires sont clairement couverts ; (Convention, 
article 1) ; 

9. la révision des dispositions sur la corruption et l’examen de modifications pertinentes afin 
d’assurer la pleine cohérence de la terminologie utilisée dans ces dispositions (par exemple, 
article 19c du CPG et article 1 de la Loi 144/1998 concernant la personne physique dont les 
actes engagent la responsabilité de la personne morale ; article 109 du CPG et article 52 de la 
Loi n°75/1981 concernant la nature du pot-de-vin et la définition des agents publics) ; 
(Convention, articles 1 et 2 ; Recommandation révisée, article IV). 

3) Suivi par le Groupe de travail  

Compte tenu du nombre limité d’affaires de corruption interne et de l’absence de jurisprudence sur la 
corruption d’agents publics étrangers, il est très difficile d’évaluer de quelle façon la législation islandaise 
sera appliquée en pratique. En conséquence, le Groupe de travail réexaminera la jurisprudence concernant 
la corruption, de façon générale, au fur et à mesure de son évolution. (Convention, articles 1,3,5). Cela 
concerne en particulier : 

10. les éléments de l’infraction examinés lors de la Phase 1 qui sont spécifiques à l’infraction de 
corruption et dont l’interprétation ne peut pas être déduite de la mise en œuvre d’infractions 
comparables, ainsi que la couverture des intermédiaires et l’interprétation du terme « agent 
public étranger » ; (Convention, article 1 et Commentaires 4 à 10 et 12 à 19) 

11. la responsabilité pénale des personnes morales, afin de s’assurer, dans un délai raisonnable, 
que l’infraction de corruption d’un agent public étranger est effectivement appliquée aux 
personnes morales (Convention, article 2) ; 

12. l’application en pratique de la compétence universelle et des obligations de coopération 
internationale en vertu de la Convention, et l’efficacité des dispositions relatives à la 
confiscation, notamment en ce qui concerne les possibilités de confiscation auprès des tiers ; 
(Convention, articles 3, 4, 9 et 10). 

13. la portée de l’attention accrue accordée par les autorités islandaises au blanchiment de 
capitaux en relation avec d’autres formes de délits que les infractions liées aux stupéfiants, en 
particulier la corruption d’agents publics étrangers. (Convention, article 7). 

 


